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EXERCICE 2024 
 

CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITÉ DE TOURS 
Séance du 16 décembre 2024 

 
DÉLIBÉRATION n°2024-127 

 
Le conseil d’administration s’est réuni le lundi 16 décembre 2024 en séance plénière, sur convocation du Président de 
l’université, adressée le vendredi 6 décembre 2024. 
 
Point de l’ordre du jour : 
3.1. Propositions de la commission des moyens du 6 décembre 2024 
 

………… 
Vu le code de l’éducation, 
Vu les statuts de l’université de Tours, 
Vu l’avis de la commission des moyens du 6 décembre 2024, 
 
Exposé de la décision : 
 
Le conseil d’administration doit approuver les propositions de la commission des moyens du 6 décembre 2024. 
 
Proposition de décision soumise au conseil : 
 
- approbation des propositions de la commission des moyens du 6 décembre 2024, conformément aux avis et pièces 
jointes à la présente délibération, 
 
Après en avoir délibéré, le conseil d’administration approuve la présente décision, comme suit : 
 

 
 
Pièce jointe :  
- avis et pièces de la commission des moyens du 6 décembre 2024. 
 
 

Fait à Tours,  
 
Le Président de l’université 
 
Philippe Roingeard 
  
 
 

 

Nombre de membres constituant le conseil : 36
Nombre de membres en exercice : 36 Abstentions : 0

Quorum : 18 Votants : 34

Membres présents : 31 Blanc(s) ou nul(s) : 0

Membres représentés : 3 Votes exprimés : 34
Total des membres présents et représentés : 34 Majorité requise : 18

Pour : 34
Contre : 0

DÉCOMPTE DE VOIX



UNIVERSITE de TOURS  
 
Direction Générale des Services 
Direction des Affaires Financières 

Tours, le 29/11/2024 
 
 

Mesdames et Messieurs les 
     Membres de la 

Commission des Moyens 
 

 
 
Madame, Monsieur et Chèr·e collègue, 
 
Je vous serais reconnaissant de bien vouloir participer à la réunion qui aura lieu 
le vendredi 6 décembre 2024 à 9h00 en salle DJ 110 (plat d’étain). 
 
 
 

Ordre du jour   
 
 

➢ Affaires budgétaires : 
 

• Contrôle Interne Budgétaire et Comptable (CIBC) : Plan d’actions 2025  

 
➢ Avis divers : 

 
• Mise à jour des tarifs de l’animalerie – AD1 
• Convention résidence d’artiste – AD2 
• Dissolution de la fondation Rabelais – AD3 
• Convention Data Center – AD4 
• Convention d’attribution de subvention DECLIC et CLAC – AD5 
• Convention d’attribution de subvention ORAL CONSEIL – AD6 
• Mise jour des conditions générales de ventes pour la billetterie en ligne 

TicketFac - AD7 
• Convention d’attribution de subvention A.PERS.U. – AD8 

 
 

 
 

 
En vous remerciant de votre présence, je vous prie d’agréer, Mesdames et 
Messieurs et chèr.e.s collègues, mes salutations les plus cordiales. 

 
 

Le Vice-Président du C.A. chargé 
des moyens, des emplois et de 

l’immobilier, 
 
 

 
       Emmanuel NERON 
 

 
 
-copie à daj@univ-tours.fr 
-Prochaines dates de réunion 24 janvier et 28 février 2025 

mailto:daj@univ-tours.fr


 
 

Commission des moyens du 6 décembre 2024 

Conseil d’Administration du 16 décembre 2024 

 
Avis N°2024_47 

 
Plan d’actions contrôle interne financier 2025 

 
 
Références :  
 

• Cartographie des risques budgétaires et plan d'actions 2025 
• Cotation risques comptables et plan d'actions 2025 
• Présentation du plan de contrôle interne financier 2025 

 
Exposé de la décision : 
 
La préoccupation constante des dirigeants d’organismes de mieux maîtriser les 
risques relatifs aux activités dont ils ont la responsabilité passe par la mise en œuvre 
de dispositifs de contrôle interne pour détecter et limiter l’impact de tout 
dysfonctionnement par rapport aux objectifs fixés. 
 
Le contrôle interne financier doit permettre de fiabiliser l’information financière, 
améliorer la connaissance des processus internes et favoriser l’harmonisation des 
procédures. 
 
Dans cette optique d’amélioration du pilotage et de la performance de notre 
université, en 2024 le pôle du Contrôle Interne Budgétaire et Comptable présente 
une approche plus exhaustive des processus et risques inhérents avec une échelle 
de cotation revue de 1 à 48.  
 
L’avis de la commission des moyens porte sur les propositions du plan des actions 
de contrôle interne financier 2025. 
  
Proposition d’avis de la commission : 
      
Approbation du plan d’actions du contrôle interne financier 2025 
 
Avis de la commission : 
 
Approbation à l’unanimité 
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PLAN DE CONTRÔLE INTERNE FINANCIER 2025
Commission des moyens du 6 décembre 2024

Conseil d’Administration du 16 décembre 2024

Direction des Affaires Financières
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Enjeux du contrôle interne

Fiabiliser 
l’information 
financière

Améliorer la 
connaissance des 
processus internes

Harmoniser les 
procédures

Une meilleure performance et une optimisation du pilotage en développant 
notre maîtrise des risques financiers.
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CONTRÔLE INTERNE 
BUDGÉTAIRE ET COMPTABLE 

(CIBC)
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Le contrôle interne

3 catégories de dispositifs

▪ efficacité et efficience des opérations

▪ fiabilité des informations financières

▪ conformité aux lois et aux 
réglementations en vigueur

Un ensemble de dispositifs formalisés et 
permanents dont la mission est la maîtrise 
des risques liés à la réalisation des objectifs 
de l’établissement.

Le contrôle interne doit procurer une assurance 
raisonnable (mais non absolue) de la maîtrise des 
événements potentiels pouvant affecter l’atteinte des 
objectifs de l’organisme.

Le contrôle interne est un processus : c’est un 
moyen, pas une fin et nécessite l’implication de 
tous à chaque niveau de l’organisation.

Cinq composantes du contrôle 
interne et structure 
organisationnelle – cube COSO

Image : Freepik.com
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Historique des obligations 
réglementaires

2007  loi relative aux 
libertés et responsabilités 
des universités (LRU)
Accroissement des 
responsabilités des 
universités (budget, 
patrimoine, ressources 
humaines)

2011 Pacte de 
stabilité de 
croissance
Soutenabilité 
budgétaire de la dette 
publique

2012 Article 215 du 
décret n°2012-1246 
GBCP 
Obligation de déployer un 
dispositif de contrôle 
interne budgétaire (CIB) 
et de contrôle interne 
comptable (CIC)

2015 Arrêté du 17 
décembre 2015 GBCP
Cadre de référence du 
CIBC précise les principes 
directeurs et la démarche à 
mettre en œuvre

2017 Arrêté 
Modification du 
décret GBCP 23 
janvier 2017
Renforcement du 
rôle et évaluation du 
CIBC par l’autorité 
en charge du 
contrôle de 
l’organisme

Le CA est informé de 
l’état de déploiement 
du contrôle interne 

budgétaire et 
comptable de 

l’organisme et valide 
les plans d’actions

dispositions d’évaluation renforcées

dispositions d’évaluation renforcées

dispositions d’évaluation renforcées

2024 
dispositions 
d’évaluation 
renforcées

Notification d'ouverture d'enquête.pdf
Notification d'ouverture d'enquête.pdf
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Périmètres du contrôle interne financier

Exécution
 budgétaire

Comptabilité budgétaire
Autorisations en AE, CP, 
emplois
Évaluation de recettes 
(globalisées et fléchées le 
cas échéant)
Consommation en AE, CP, 
ETPT
Réalisation des recettes 
(globalisées et fléchées le 
cas échéant)

CIB      
depuis la 

programmation du 
budget initial 

jusqu’à 
l’actualisation de la 

programmation

Exécution 
comptable

Comptabilité générale
Constatation des droits et 
obligations
Tenue et établissement des états 
financiers
Inventaire des biens

CIC   
depuis le fait 

générateur d’une 
opération jusqu’à 
son dénouement 

comptable
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3 PHASES COMPLÉTÉES D’UNE RÉVISION PÉRIODIQUE

1. Etat des lieux

• Enquête CIBC 
(annuelle)

• Organigrammes 
Fonctionnels 
Nominatifs (OFN) 
des fonctions 
financières

• Carte de 
processus 
(cycles, 
processus, 
procédures)

• Hiérarchisation

2. Outils de pilotage

• Cartographie des 
risques
✓Évaluation : 

Diagnostic de 
Maîtrise des 
Risques (DMR)

✓Cotation et 
cartographie 
des risques

• Plan d’actions
(N-1, N, N+1)

3. Renforcement et 
évaluation

• Organisation, 
documentation, 
traçabilité (avec 
focus Système 
d’Information - SI)

• Évaluation : DMR
• Audit interne

Retour P15



Plan de contrôle interne 2025 9www.univ-tours.fr    | | 6 décembre 2024

Etat des lieux : l’enquête annuelle CIBC

• 23 questions, 5 thématiques
– Acteurs du contrôle interne financier
– Cartographies et plan d'action
– Outils opérationnels de maîtrise des risques
– Documentation et formation
– Evaluation du dispositif de contrôle interne financier

• Suivi de l’évolution des réponses sur 3 années précédentes
• Positionnement de l’Université de Tours / ensemble des universités

Utilisation de code couleur :
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Etat des lieux : l’enquête annuelle CIBC      Retour 2023 du MESR
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Etat des lieux : organigrammes fonctionnels nominatifs (OFN) 
des fonctions financières       Mise à jour annuelle 

• OFN de la Direction des Affaires Financières (DAF)

• OFN de l’Agence Comptable (AC)

• OFN des Antennes Financières de la DAF
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Etat des lieux : Carte de processus CIB

Cycle budget Processus élaboration budgétaire Processus exécution budgétaire

Cycle immobilisations

Cycle dépenses

Cycle recettes

Cycle organisationnel

Processus parc 
immobilier

Processus immobilisations 
corporelles

Processus immobilisations en cours

Processus de traitement de la dépense (sous-processus : 
missions, fichier tiers, rémunérations,…) Processus marchés publics

Processus recettes 
conventions pluriannuelles Processus recettes diverses Processus dotations et subventions

Processus Attribution 
suivi des délégations

Processus Organisation des 
systèmes d'informations

Processus 
Organisation 
administrative

Processus Veille 
réglementaire, 

référentiel et norme
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▪ Évaluation : Diagnostic de Maîtrise des 
Risques (DMR) – cotation par leviers 2024 :

▪ Cotation et cartographie des risques

Outils de pilotage : cartographie des risques Risque faible
Risque à surveiller
Risque modéré - Plan d'actions
Risque fort - Plan d'actions

Niveau de 

maîtrise (M)

3 3 6 9 12 18 24 27 36 48
2 2 4 6 8 12 16 18 24 32
1 1 2 3 4 6 8 9 12 16

1 2 3 4 6 8 9 12 16 Risque  R = I x P

Cotation

Impact du 

risque (I)

4 Critique 4 8 12 16
3 Majeur 3 6 9 12
2 Important 2 4 6 8
1 Faible 1 2 3 4

Improbable Peu probable Probable Très probable
Probabilité 

(P)

Risque

Maîtrise Niveau de 

maîtrise (M)

Non maîtrisé 3
Contrôle partiel 2
Sous contrôle 1

DMR - UT 17 10 2024.xlsx
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PLAN D’ACTIONS POUR 
VALIDATION
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Plan d’actions 2025 sur les 3 phases de mise en œuvre

• Suivi de l’enquête CIBC
– Implication de la gouvernance dans le pilotage du CIBC
– Création d’un comité de pilotage du CIBC
– Auto-évaluation du dispositif CIB
– Elaboration d’un programme d’audit interne

➢ Passe par le suivi d’un calendrier de CIBC

• Révision annuelle des processus, cotations et OFN existants

• OFN pour toutes les AF

• DMR à 1 an

• Plan d’actions d’audit interne
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▪ Processus : Élaboration budgétaire
▪ Sous-processus : Pilotage du suivi des opérations pluriannuelles

Cycle : BUDGET

Risques inhérents : Manque d'optimisation du pilotage financier, de 
fiabilisation de prospective financière et d'information sur la 
soutenabilité à moyen et long terme

Tableau ligne 10  
Cotation 16/48

Actions permanentes

• Contrôle de la 
budgétisation des 
opérations 
pluriannuelles 
immobilières et contrats 
d'enseignement détaillé 
par opération

• Recherche : tableau de 
suivi des RRR 

Actions 2024

• Calcul anticipé des 
opérations de fin 
d’exercice (PCA PAR) 
en vue d’affiner la 
prévision budgétaire 
(prévision des 
subventions en droit 
constaté)

• Fiabilisation dans le 
cadre de l’enquête 
ministérielle sur le calcul 
du FDR et de la 
trésorerie libre d’emploi

Plan d’actions 
2025

• Renforcement du 
contrôle sur les 
opérations de recherche

• Date prévisionnelle : 
30/06/2025

• Acteurs : DAF-Pôle 
Budget/AFRV

Cartographie des risques budgétaires et plan d'actions 2025 - CM 06 12 2024 VF.xlsx
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▪ Processus : Élaboration budgétaire
▪ Sous-processus : Prévision de la masse salariale

Cycle : BUDGET

Risques inhérents : Absence de pilotage, manque d’anticipation, 
surconsommation

Actions 
permanentes

• Application de la 
procédure de validation 
budgétaire des 
recrutements

• Equipe dédiée sur la 
prévision de la masse 
salariale

• Vérification de la 
compatibilité des 
calendriers budgétaire et  
de la campagne d'emploi

• Dates de la compagne 
d'emploi intégrées dans le 
calendrier des échéances 
budgétaires

Actions 2024

• Finalisation  de la 
procédure validation 
budgétaire  recrutement, 
validation RH crédits 
globalisés hors projet

• COMP : financement d'un 
outil interne en cours de 
modélisation par la 
DOPTE

Plan d’actions 
2025

• Finaliser l'outil de 
prévision et de suivi de la 
masse salariale et 
utilisation

• Date limite prévisionnelle : 
31/12/2025

• Acteurs : DRH/DOPTE

Tableau lignes 11 à 14  
Cotation 16/48

Cartographie des risques budgétaires et plan d'actions 2025 - CM 06 12 2024 VF.xlsx
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▪ Processus : Exécution budgétaire
▪ Sous-processus : Exécution de la masse salariale

Cycle : BUDGET

Risques inhérents : Indisponibilité des crédits

Actions permanentes

• Réunion mensuelle 
Pilotage Masse 
Salariale avec 
atterrissage de l'année 
en cours

• DPGECP tous les 
trimestres (DRH)

Actions 2024

• Janvier 2024 : support 
partagé DRH-DOPTE 
lors des réunions + 
rapport de paie DRH

• Le décompte des 
ETPT à l'agent est 
fiabilisé et permet des 
analyses plus fines

Plan d’actions 
2025

• Etudier la mise en 
place d'un taux 
d’exécution budgétaire 
prévisionnel par 
plafond et par rapport 
aux inscriptions 
budgétaires (BI ou BT)

• Date limite 
prévisionnelle : 
31/12/2025

• Acteurs : DOPTE/DAF
Tableau ligne 20  

Cotation 16/48

Cartographie des risques budgétaires et plan d'actions 2025 - CM 06 12 2024 VF.xlsx
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▪ Processus : Exécution budgétaire
▪ Sous-processus : Suivi de l'exécution par enveloppe budgétaire en AE et en CP

Cycle : BUDGET

Risques inhérents : Sous consommation et  non-respect de l'objectif 
ministériel (taux de réalisation de 90%)

Actions 
permanentes

• Suivi de 
l'exécution 
tableaux sur 
Business Object 
avant 2024

• Dialogue de 
gestion lors des 
auditions 
budgétaires

Actions 2024

• Mise en place du 
SID pour le suivi 
détaillé des 
dépenses et des 
recettes

Plan d’actions 
2025

• Sensibiliser les 
directions et 
composantes au 
suivi budgétaire 
suite à la GPEEC 
finance

• Date limite 
prévisionnelle : 
31/12/2025

• Acteurs : 
DAF/DRH Tableau ligne 22  

Cotation 16/48

Cartographie des risques budgétaires et plan d'actions 2025 - CM 06 12 2024 VF.xlsx
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▪ Processus : Immobilisations en cours
▪ Procédure : Travaux

Cycle : IMMOBILISATIONS

Risques inhérents : 
Méconnaissance de certaines informations nécessaires : date de réception, date de 
mise en service dans le cadre des immobilisations liées aux travaux immobiliers
Risque d'erreur sur le début et le calcul de l'amortissement 
Des immobilisations en cours non intégrées en immobilisations définitives

Plan d’actions 2025

• Fichier partagé alimenté au fil de l'eau pour le suivi des petites 
opérations de travaux

• Date limite prévisionnelle : 01/02/2025
• Acteurs : AFI pour l’AC

Tableau ligne 35  
Cotation 12/48

Cartographie des risques budgétaires et plan d'actions 2025 - CM 06 12 2024 VF.xlsx
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▪ Processus : Traitement de la dépense

Cycle : DÉPENSES

Risques inhérents : 
Mauvais choix d’assujettissement de la TVA

Plan d’actions 2025

• Initier un nouveau circuit de validation des conventions pour 
sécuriser les aspects juridiques et financiers

• Date limite prévisionnelle : 31/12/2025
• Acteurs : DAF/AC

Tableau ligne 39  
Cotation 12/48

Cartographie des risques budgétaires et plan d'actions 2025 - CM 06 12 2024 VF.xlsx
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▪ Processus : Traitement de la dépense
▪ Sous-processus : Missions

Cycle : DÉPENSES

Risques inhérents : 
Départ en mission sans OM ou OM non signé
Absence ou insuffisance des pièces justificatives, prise en charge tardive de la mission, état de frais non signé
Gestion hétérogène de la politique voyages et déplacements

Actions 
permanentes

• Information sur 
la procédure et 
sur l'incidence 
d'envoyer un 
agent en mission 
sans OM

• Sensibilisation 
sur l'OM à 
engagement 
différé

Actions 2024

• Inscription dans 
le COMP : 
création d'un 
pôle de 
centralisation

Plan d’actions 
2025

• Créer un pôle 
voyage  
(centralisation 
des missions)

• Date limite 
prévisionnelle : 
31/12/2025

• Acteurs : DPL3S
Tableau ligne 48  

Cotation 12/48

Cartographie des risques budgétaires et plan d'actions 2025 - CM 06 12 2024 VF.xlsx
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▪ Processus : Marchés publics

Cycle : DÉPENSES

Risques inhérents : 
Suivi perfectible dans l'exécution des marchés

Actions permanentes

• Rendez-vous biannuels 
prescripteurs et titulaires 
(séparément)

• Suivi des contrats cadre

Actions 2024
• Rédaction de clauses de 

réexamen et revoyure 
particulières (avec ODJ) sur 
le marché nettoyage

• Protocole transactionnel / 
exécution du contrat 
(équipements scientifiques)

• Création d'un poste de 
directeur adjoint en charge 
du suivi de l'exécution de 
marché logistique DPL3S

Plan d’actions 2025
• Mettre en œuvre le marché 

nettoyage (02/2025)
• Instaurer des rdv avec tous 

les titulaires et prescripteurs 
(ex : marchés de 
maintenance des bâtiments) 
au niveau régional - si 
difficulté d'exécution prise en 
main par la direction du 
SCoP

• Date limite prévisionnelle : 
31/12/2025

• Acteurs : 
SCoP/DAF/AC/DGS/
prescripteurs Tableau ligne 51  

Cotation 24/48

Cartographie des risques budgétaires et plan d'actions 2025 - CM 06 12 2024 VF.xlsx
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▪ Processus : Recettes diverses

Cycle : RECETTES

Risques inhérents : 
Absence de facturation ou facturation tardive/erronée

Plan d’actions 2025

• Travailler à une solution de 
centralisation du suivi : circuits à 
revoir
(ex :  revoir le circuit des recettes de 
location des salles du SUAPS : l'AFI n'a 
pas toujours les conventions)

• Date limite prévisionnelle : 
31/12/2025

• Acteurs : DAF-Pôle CIBC 
/AFI/SUAPS

Tableau lignes 56 et 59  
Cotation 12/48

Risques inhérents : 
Circuit de transmission, validation et de signature 
perfectible des conventions de MAD de personnel

Plan d’actions 2025

• Initier un nouveau circuit de 
validation des conventions 
pour sécuriser les aspects 
juridiques et financiers 
(procédure)

• Date limite prévisionnelle : 
31/12/2025

• Acteurs : DRH/DAF

Cartographie des risques budgétaires et plan d'actions 2025 - CM 06 12 2024 VF.xlsx
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▪ Processus : Dotations et subventions

Cycle : RECETTES

Risques inhérents : 
Pas de visibilité sur l'échéancier d'encaissement de la SCSP

Tableau ligne 60 
Cotation 18/48

Actions permanentes

• Suivi régulier par l’AC 
et alerte si nécessaire

Plan d’actions 2025

• Développer les 
échanges avec le 
ministère (définir des 
échéances de 
versements de la 
SCSP)

• Date limite 
prévisionnelle : 
31/12/2025

• Acteurs : AC/DAF/DGS

Cartographie des risques budgétaires et plan d'actions 2025 - CM 06 12 2024 VF.xlsx
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▪ Processus : Organisation administrative

Cycle : ORGANISATIONNEL

Risques inhérents : 
Inadéquation de l'organisation de la DAF face aux enjeux de l'établissement

Tableau ligne 64 
Cotation 12/48

Actions 2024

• Initialisation d'une 
démarche de 
recentralisation des 
missions

Plan d’actions 2025

• GPEEC de la 
fonction finance, 
ajustement de 
l’organigramme

• Date limite 
prévisionnelle : 
31/12/2025

• Acteurs : DAF/RH
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▪ Processus : Organisation administrative

Cycle : ORGANISATIONNEL

Risques inhérents : 
Non application des procédures (difficultés d'accès, de compréhension)

Tableau ligne 67 
Cotation 12/48

Actions permanentes

• Communication lors 
des réunions des 
Antennes Financières 
des procédures mises 
à jour

Actions 2024

• Mise à jour des 
procédures :
✓frais de réception
✓acceptation de dons
✓décision d'adhésion
✓décisions tarifaires 

dont colloques et 
formation intra FC

• GT procédure remises 
grâcieuses (en cours)

Plan d’actions 
2025

• GT pour répertorier les 
procédures et faciliter 
leur accès

• mise à jour de la 
procédure frais de 
déplacements

• réunions plus 
régulières avec les AF

• Date limite 
prévisionnelle : 
31/12/2025

• Acteurs : DAF-
CIBC/DAJP

Cartographie des risques budgétaires et plan d'actions 2025 - CM 06 12 2024 VF.xlsx
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Procédures comptables : Comptabilité générale
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Procédures comptables : Dépenses – Contrôle et suivi
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Merci de votre attention
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ANNEXES
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Enquête CIBC : retour 2023 du MESR – Questions 1 à 5

Retour
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Enquête CIBC : retour 2023 du MESR – Questions 6 à 8

Retour
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Enquête CIBC : retour 2023 du MESR – Questions 9 à 14

Retour
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Enquête CIBC : retour 2023 du MESR – Questions 15 à 23

Retour
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Glossaire

• AC Agence Comptable
• AE Autorisation d'Engagement
• AFI Antenne Financière de l'Immobilier
• AFRV Antenne Financière de la Recherche et de la Valorisation
• AR Autorisations de Recettes
• BI Budget Initial
• BR          Budget Rectificatif
• BT          Budget Total (BT = BI + BR)
• BVP Bureau de Vérification de la Paie
• CA Conseil d'Administration
• CIB Contrôle Interne Budgétaire
• CIBC Contrôle Interne Budgétaire et Comptable
• CIC Contrôle Interne Comptable
• CIF Contrôle Interne Financier
• COMP Contrat d'Objectifs, de Moyens et de Performance
• COSO Committee Of Sponsoring Organizations - référentiel international COSO 1992
• CP Crédits de Paiement
• DAF Direction des Affaires Financières
• DMR Diagnostic de Maîtrise des Risques
• DOB Débat d'Orientation Budgétaire
• DOPTE Direction de l'Organisation, du Pilotage et de la Transition Écologique
• DPGECP Document Prévisionnel de Gestion des Emplois et Crédits de Personnel

DPL3S Prévention Logistique Santé Sécurité & Sureté
DRH Direction des Ressources Humaines
ETPT Équivalent Temps Plein Travaillé
FDR Fonds De Roulement
GBCP Gestion Budgétaire et Comptable Publique 2012
GPEEC Gestion Prévisionnelle des Effectifs, des Emplois et des Compétences
IFACI Institut Français de l'Audit et du Contrôle Internes
LRU loi relative aux Libertés et Responsabilités des Universités
MESR ministère de l'Enseignement Supérieur et de la Recherche
OFN Organigramme Fonctionnel Nominatif 
OM Ordre de Mission
PAR Produits A Recevoir
PCA Produits Constatés d'Avance
RE Recettes Encaissées
RRR Restes à Réaliser Recherche
SCoP Service de la Commande Publique
SCSP Subvention pour Charges de Service Publique
SF Service Fait
SFACT Service Facturier
SI Système d'Information
SID Système d'Information Décisionnel
SUAPS Service Universitaire des Activités Physiques et Sportives
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Commission des moyens du 6 décembre 2024 

Conseil d’administration du 16 décembre 2024 

 
Avis N°2024_40 

 
 
Avis : Mise à jour des tarifs de l’animalerie – AD 01 

 
                                                     
Références :  
 
Pièce 03 – Note justificative de la demande de la mise a jour des tarifs de la PST-A 
Pièce 04 – Tableau des tarifs 
 
 
Exposé de la décision : 
 
Les tarifs de la PSTA (hors Primates Non Humains) n’ont pas évolué depuis 2019. 
Les charges de fonctionnement de l’animalerie ont augmenté de 59% depuis 2019. 
Il est fortement souhaitable de répercuter l’augmentation de ces charges sur les tarifs 
pour garantir l’équilibre budgétaire. 
 
Proposition de l’avis soumis à la commission : 
 
Acceptation des tarifs dans le tableau joint. 
 
Date d’application : 1er janvier 2025 
 
Il est demandé de revoir les tarifs de l’animalerie chaque année 
 
 
Avis de la commission : 
 
Approbation à l’unanimité. 
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JUSTIFICATION DE LA DEMANDE DE LA MISE A JOUR DES TARIFS DE LA PST-A  

 

La PST Animaleries est une plateforme scientifique et technique qui regroupe 3 animaleries.  
Ces animaleries sont situées sur 3 campus différents de l’Université de Tours : le site Médecine 
du boulevard Tonnellé, le site de Sciences Pharmaceutiques dans le Parc de Grandmont et le 
site de l’IUT à Tours Nord. Les deux premiers sites sont des animaleries mutualisées au service 
de l’ensemble des équipes de recherche de l’Université de Tours. L’animalerie de l’IUT est 
principalement associée à l’enseignement. 
 
Le budget annuel de la PST-A provient de 4 sources de financements : une dotation récurrente 

de l’université de Tours, les enseignements dispensés par la PST-A, les hébergements des 

animaux facturés aux équipes de recherche et les prestations de services au gré des 

opportunités et disponibilités des locaux d’hébergement.  

Les deux dernières sources de financements représentent 70 à 90% du budget selon les 

années et sont directement associées aux tarifs des animaleries. Elles sont donc extrêmement 

importantes à considérer dans l’équilibre budgétaire. Le fonctionnement de l’animalerie peut 

être comparé à un complexe hôtelier où les animaux sont les « clients » hébergés et nourris 

dans les animaleries. Le cout de l’hébergement des animaux est alors facturé aux équipes de 

recherche par la PST-A. Les tarifs d’hébergements des primates non humains (PNH) ont été 

revus en 2021 suite à la crise sanitaire car il était nécessaire d’améliorer les équipements de 

protection individuel lors de la manipulation des PNH.  

Par contre, les tarifs concernant les autres espèces n’ont pas été revus depuis 2019 alors que 

les charges ne cessent d’augmenter chaque année (environ +10% par an - Figure 1). Ceci a pu 

être compensé plusieurs années consécutives grâce à la réalisation de prestations de services 

et à une rationalisation des couts. Mais désormais, compte tenu du contexte sociétal et 

politique, il est devenu extrêmement compliqué pour la PST-A de réaliser des prestations de 

services. Ceci est clairement traduit par la figure N°2 où les sollicitations externes diminuent 

d’année en année et où les recettes pour 2024 sont extrêmement réduites (figure 1). Par 

ailleurs, nous n’avons aucune commande de prestation de service pour 2025. 

 

Figure 1 : Evolution du budget de la PST-A 
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Figure 2 : nombre de prestations de service demandées à la PST-A par des entités extérieures 

 

Dans ce contexte, il est impératif de revoir les tarifs de la PST-A sous peine de rompre 

l’équilibre budgétaire. 

Les charges financières de la PST-A peuvent être décomposées en 3 catégories : 

- Les consommables, incluant l’alimentation et la litière des animaux ainsi que les EPI, 

les produits désinfectants, les seringues, aiguilles, et matériel de chirurgie. 

- La maintenance des appareils (PSM, hottes chimiques, cabines de lavage, autoclaves, 

portoirs ventilés, lignes de remplissage, hotte de vidage, respirateurs, matériel 

d’anesthésie), incluant le contrôle, l’entretien et le changement des composants 

défectueux 

- Les salaires incluant le personnel de ménage (0.5 ETP) du bâtiment M, le vétérinaire 

référent et l’indemnisation des permanences effectuées tous les week-ends et les 

jours fériés. 

Les consommables ont augmenté en moyenne de 57% depuis 2019 et le cout de la 

maintenance des appareils au sein de la PST-A a augmenté de plus de 188% depuis 2019. Cette 

augmentation s’explique par l’inflation importante des prix à la consommation ainsi que par 

l’extension du parc technique de la PST-A afin de répondre aux contraintes réglementaires et 

aux demandes des équipes des recherches (+3 PSM, +1 hotte, +1 cabine de lavage, +1 hotte 

de vidage, +2 matériels d’anesthésie, +4 unités de soufflage). A ceci s’ajoute l’augmentation 

des salaires de 18% depuis 2019. 

En pondérant le montant des dépenses associées à l’augmentation des prix, l’augmentation 

moyenne des charges intrinsèques que supporte de la PST-A est de 59 % depuis 2019. 

En conséquence de quoi, il est impératif de répercuter ces augmentations de charges sur les 

tarifs de la PST-A pour maintenir l’équilibre budgétaire du service. Par ailleurs, afin de ne pas 

léser les équipes de recherche, nous proposons d’amortir cette augmentation en la lissant sur 

3 années consécutives, à savoir une augmentation de 16% par an sur les tarifs internes 

d’hébergements. Les tarifs appliqués aux entités extérieures à l’Université de Tours sont 

calculés sur la même base de rapport de prix que précédemment, à savoir :  X 1.5 pour les 
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autres EPST et X 3 pour les externes. Une augmentation spécifique des prix est appliquée sur 

la rétrocession des aliments et litières des animaux afin de ne pas vendre à perte (le tableau 

des tarifs est modifié en conséquence). Les tarifs impliquant le personnel de la PST-A sont 

augmentés de 18% pour les structures extérieures à l’université de Tours (conformément à 

l’augmentation de l’indice des salaires). 

Bien entendu, ces tarifs devront être révisés chaque année afin de les ajuster en fonction de 

l’évolution des charges. 

 

 

Tableau 1 : Evolution du prix des consommables de la PST-A depuis 2019 

 

 

Tableau 2 : Evolution du cout de la maintenance du parc technique de la PST-A depuis 2019 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Laurent Vecellio, le 25/11/2024 

Consommables 2019 2020 2021 2022 2023 2024 augmentation en pourcentage depuis 2019

Aliment Primates 1,98 2,02 2,3 2,3 2,36 19%

Aliment Entretien Rongeurs 4RF21 HT/ Kg 1,28 1,28 1,33 1,69 1,65 1,65 29%

Aliment Entretien Rongeurs Irradié sac  4*5Kg HT 99,5 109,8 118,62 132,81 33%

Aliment Elevage Rongeurs Irradié sac  4*5Kg HT 104,26 104,26 104,26 137,56 32%

Aliment Lapins HT/Kg 1,53 1,61 1,68 2,03 2,93 3,01 97%

Litière Brisure peuplier AB3/ sac 10kg/ HT 7,85 8,15 8,4 8,7 11,5 11,7 49%

Litière Copeaux peuplier/ sac/ 10kg 9,9 10,4 10,4 11,4 25,25 25,25 155%

Anios 75 78 81,9 81,90 87,63 91,40 22%

Surchausses paquet/300 37,2 39,12 63,06 63,06 64,44 73%

moyenne 57%

Maintenance 2019 2020 2021 2022 2023 2024 augmentation en pourcentage depuis 2019

Maintenance Steam 2582 2884,36 3204,67 3249,13 3363,17 3531,33 37%

Maintenance cabine de lavage 3869 4551,9 6694 7070 10094,37 9473,26 145%

Maintenance unité de ventilation 234 240 255 274 264,04 1828,12 681%

EU Pharmacie Ligne de vidage et de lavage biberons 1175 1203 1279 1349 1349 1349 15%

PSM 2694 3348,9 5415 5721 5852 5899 119%

Appareil d'anésthésie 1915 1995 2085 2149,5 2376 4392,8 129%

Moyenne 188%



Tableau global des tarifs de prestations de la PST Animaleries (tarifs actuels) 

1. Tarifs « Hébergements » : animal par semaine (€ et HT) 

 Interne Autres EPST Externes  

Lapins 8.5 12.75 25.5 

Cobayes 5.5 8.25 16.5 

Hamsters 5.5 8.25 16.5 

Rats 2.3 3.45 6.9 

Rat en portoirs 3.75 5.65 11.25 

Rat (statut type EOPS) 4.45 6.65 13.35 

Souris 1.20 I .80 3.6 

Souris en portoirs I .55 2.25 4.5 

Souris (statut protégé type EOPS) 2.25 3.5 6.75 

Furets 11.55 22 43 

Poussins en éleveuse (jusqu'à 1 
mois) et poule 

3.5 5.25 10.5 

Perdrix 2.20 3.30 6.60 

Primates (macaques ou babouins) 72 100 182 

Primates en A2 (infectieux) (tarifs 
modifiés en 2022) 

95 127 221 

2. Tarifs « Plateaux » et « Personnels PST » (€ et HT) 

Plateau Conventionnel (rongeurs, 
volailles, furets) - avec ou sans 
technicien 

/ ** 25/jour 55/jour 

/ ** 20/heure Tech. 40/heure Tech. 

Plateau + technicien capacitaire 
(Primates) 

7/jour 67/jour 187/jour 

Plateau A2 + technicien capacitaire 
(Primates) (tarifs modifiés en 2022) 

33/jour 103/jour 243/jour 

Plateau A2/A3 (rongeurs, volailles, 
furets) avec ou sans technicien 

/ ** 32/jour 60/jour 

/ ** 20/heure Tech. 40/heure Tech. 

Plateau « Luminescence » / ** 200/demi-journée 350/demi-journée 

Plateau « Scintigraphie » / ** 300/demi-journée 450/demi-journée 

Rédaction de protocoles et saisines 
réglementaires 

/ 50/heure IR 100/heure IR 

Encadrement de protocoles 
Rapport final 

/ 50/ heure IR 100/heure IR 

3. Prestations diverses (€ et HT) 

Participation aux astreintes 
réglementaires – U1253 

100/mois / / 

Réalisation astreintes animaleries 
Chinon 

200/WE + 
carburant 

/ / 

Participation astreintes 
réglementaires (U1253 -Sciences)  

100/mois / / 

Puces (Achat et pose Nécessite 
l'implication d'un technicien) 

5-5.75* 6.5-8.65* 15-17.25* 

Litières rétrocédées (U1253 - 
Sciences) 

10-15/sac* x 
1.40 

/ / 

Aliment conventionnel rongeurs 
rétrocédé (U1253 - Sciences) 

1.2-1.5/kg* x 
1.40 

/ / 

Aliment irradié rongeurs rétrocédé 
(U1253 - Sciences) 

5.1-6.2/kg* x 
1.40 

/ / 

* SELON PRIX FACTURE D'ORIGINE : Marges - fournisseurs, transport et spécificités du produit 
** Ces plateaux pourront être utilisés par les équipes universitaires de Tours dans le cadre de leurs propres 
prestations de services, dans ce cas elles seront facturées aux tarifs 'intermédiaire' ou 'externe' en fonction 
du type de collaboration développé par l'équipe (avec un autre EPST tarif intermédiaire, avec une entreprise 
privée tarif externe). 



Proposition de nouveaux tarifs PST-A (tarifs modifiés en rouge) 

Tableau global des tarifs de prestations de la PST Animaleries 

1. Tarifs « Hébergements » : animal par semaine (€ et HT) 

 Interne Autres EPST Externes  

Lapins 9,9 14,8 29,6 

Cobayes 6,4 9,6 19,1 

Hamsters 6,4 9,6 19,1 

Rats 2,7 4,0 8,0 

Rat en portoirs 4,4 6,5 13,1 

Rat (statut type EOPS) 5,2 7,7 15,5 

Souris 1,4 2,1 4,2 

Souris en portoirs 1,8 2,7 5,4 

Souris (statut protégé type EOPS) 2,6 3,9 7,8 

Furets 13,4 20,1 40,2 

Poussins en éleveuse (jusqu'à 1 
mois) et poule 

4,1 6,1 12,2 

Perdrix 2,6 3,8 7,7 

Primates (macaques ou babouins) 72 100 182 

Primates en A2 (infectieux) 95 127 221 

2. Tarifs « Plateaux » et « Personnels PST » (€ et HT) 

Plateau Conventionnel (rongeurs, 
volailles, furets) - avec ou sans 
technicien 

/ ** 29/jour 58/jour 

/ ** 24/heure Tech. 48/heure Tech. 

Plateau + technicien capacitaire 
(Primates) 

7/jour 67/jour 187/jour 

Plateau A2 + technicien capacitaire 
(Primates) 

33/jour 103/jour 243/jour 

Plateau A2 (rongeurs, volailles, 
furets) avec ou sans technicien 

/ ** 38/jour 74/jour 

/ ** 24/heure Tech. 48/heure Tech. 

Plateau « Luminescence » / ** 200/demi-journée 350/demi-journée 

Plateau « Scintigraphie / ** 300/demi-journée 450/demi-journée 

Rédaction de protocoles et saisines 
réglementaires 

/ 59/heure IR 118/heure IR 

Encadrement de protocoles 
Rapport final 

/ 59/ heure IR 118/heure IR 

3. Prestations diverses (€ et HT) 

Participation aux permanences 
réglementaires – U1253 

100/mois / / 

Puces (Achat et pose Nécessite 
l'implication d'un technicien) 

5,5-6,3* 8,3-9,5* 16,5-18,9* 

Litières rétrocédées  
prix du sac* x 

1.40 
/ / 

Aliment rétrocédé  
prix du sac x 

1.40 
/ / 

* SELON PRIX FACTURE D'ORIGINE : Marges - fournisseurs, transport et spécificités du produit 
** Ces plateaux pourront être utilisés par les équipes universitaires de Tours dans le cadre de leurs propres 
prestations de services, dans ce cas elles seront facturées aux tarifs 'intermédiaire' ou 'externe' en fonction 
du type de collaboration développé par l'équipe (avec un autre EPST tarif intermédiaire, avec une entreprise 
privée tarif externe). 
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Commission des moyens du 6 décembre 2024 

Conseil d’administration du 16 décembre 2024 

 
 
 

 
Avis N°2024_41 

 
 

Avis : Convention relative à la résidence d’Artiste 2024-2025 – AD2 
 
 
Référence :  
Pièce 06 – Convention validée Visa DAJ 2024-1018 (budget prévisionnel 32 000 €) 
      
                                             
Exposé de la situation :  
 
Cette convention de résidence d’artiste précise les conditions d’accueil de l’artiste Rudy 
AYOUN au sein de l’UMR CESR du 1er septembre 2024 au 31 mai 2025, les obligations de 
l’artiste et du laboratoire ainsi que l’ensemble des conditions financières. 
 
 
 
Proposition de délibération soumise à la commission : 
 
Approbation de la convention relative à la résidence d’Artiste 2024-2025. 

 
 

Délibération de la commission : 
 
Approbation à l’unanimité 
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Commission des moyens du 6 décembre 2024 

Conseil d’administration du 16 décembre 2024 

 
 

Avis sur la dissolution de la Fondation Universitaire Rabelais à compter du 31 décembre 2024 
 

Avis N°2024_42 
 

 
Référence :  
Pièce 08 – Avis de dissolution du conseil de gestion de la Fondation Rabelais du 22/11/2024 
Pièce 09 – Avis N°2024_05 de la Commission des moyens du 29/03/2024 
Pièce 10 – Statuts de la Fondation universitaire Rabelais 
                                             
Exposé de la situation :  
 
L’Université et huit entreprises partenaires (Banque Populaire Val de France, Caisse d’Epargne 
Loire-Centre, CREALI, EDF, Eiffage Energie Systèmes-Val de Loire, ENEDIS, Hervé Thermique et 
STMicroelectronics) ont décidé de créer nouvelle une fondation partenariale dont l’objet social est 
identique à celui de l’actuelle Fondation universitaire Rabelais.  
A la suite du conseil de gestion de la Fondation Rabelais du 2 février 2024 et du Conseil 
d’Administration de l’Université du 13 mai 2024, il avait été décidé que la Fondation universitaire 
Rabelais serait dissoute à compter de la publication au Journal Officiel des Associations et 
Fondations d’Entreprise (JOAFE) de l’arrêté du Recteur de l’académie d’Orléans-Tours autorisant 
la création de la nouvelle Fondation partenariale. Pour diverses raisons propres aux différents 
membres fondateurs, la création de cette Fondation partenariale, qui était initialement prévue 
pour l’automne 2024, a pris du retard puisque celle-ci ne sera vraisemblablement pas créée avant 
la fin de l’année 2024. En parallèle, l’Université prépare depuis plusieurs mois la mise en place de 
SIFAC+ pour la gestion comptable et financière de l’établissement. Etant donné que la Fondation 
universitaire Rabelais devait en principe être dissoute à l’automne 2024, son intégration n’a pas 
été prévue dans le cahier des charges de SIFAC+. L’Université n’est donc pas en mesure d’intégrer 
un BI 2025 pour la Fondation universitaire Rabelais dans SIFAC+. 
 
Exposé de la décision : 
 
Compte-tenu de l’exposé de la situation, les membres du conseil de gestion de la Fondation 
universitaire Rabelais ont émis un avis favorable quant à la dissolution de celle-ci à compter du 
31 décembre 2024, sans attendre la création de la nouvelle Fondation partenariale Rabelais. 
 
 
Proposition de délibération soumise à la commission : 
 
Approbation des dispositions suivantes : 
 
- Il est procédé à la dissolution de la Fondation universitaire Rabelais à compter du 31 décembre 
2024.  
- Les fonds disponibles, tels qu’évalués par le liquidateur nommé par le conseil d’administration, 
sont utilisés par l’université jusqu’à épuisement et création de la Fondation partenariale Rabelais, 
dans des actions conformes à celles prévues par les statuts de la Fondation universitaire Rabelais.  
- À compter de la date de la création de la Fondation partenariale Rabelais, les fonds disponibles 
seront apportés par l’université à la Fondation partenariale Rabelais. 
 

 
Délibération de la commission : 
 
Approbation à l’unanimité 





 

 1 

 
 

Commission des moyens du 29 mars 2024 

Conseil d’administration du 13 mai 2024 

 
 
 

Délibération dissolution de la Fondation Universitaire Rabelais et création de la Fondation 
Partenariale Rabelais 

 
Avis N°2024_05 

 
 

Référence :  
Pièce 10 - Note de contexte Fondation Rabelais 
Pièce 11 – Statuts de la Fondation partenariale Rabelais  
Pièce 12 – Avis de dissolution du conseil de gestion de la Fondation 
      
                                             
Exposé de la situation :  
 
Les membres du conseil de gestion de la Fondation François Rabelais souhaitent changer le statut 
de la Fondation et transformer cette fondation universitaire en fondation partenariale, qui sera 
alors une personne morale de droit privé. Le nom et l’objet social de la nouvelle fondation 
resteront les mêmes, mais cette nouvelle forme juridique, distincte de l’Université, permettra 
d’avoir plus de flexibilité pour accélérer son développement, notamment au niveau des ressources 
humaines. 
 
 
Exposé de la décision : 
 
Pour réaliser cette transformation, les membres du conseil de gestion de la Fondation Rabelais 
ont voté un avis de dissolution de celle-ci le 2 février 2024 autorisant la création d’une nouvelle 
fondation partenariale. La dissolution de la fondation universitaire interviendrait à compter de la 
publication au Journal Officiel des Associations et Fondations d’Entreprise (JOAFE) de l’arrêté du 
Recteur de l’académie d’Orléans-Tours autorisant la création de la Fondation partenariale. 
 
Les membres du Conseil de gestion propose que le fonds restant de la fondation universitaire au 
moment de sa dissolution permette d’abonder la nouvelle fondation partenariale.  
 
Les membres fondateurs de cette nouvelle fondation seraient :  
- l’Université de Tours, 
- la Banque Populaire Val-de-France,  
- la Caisse d’Epargne et de Prévoyance Loire-Centre,  
- CREALI (SAS – Construction de bâtiments), 
- EDF,  
- Eiffage Energie Systèmes – Val de Loire,  
- Enedis,  
- Hervé Thermique  
- ST Microelectronics (Tours). 
 
Chaque membre fondateur doit s’engager à contribuer à un programme d’action pluriannuel d’un 
montant d’au moins 5 000 € sur une durée maximale de 5 ans. Le montant total du programme 
d’action pluriannuel doit être d’au moins 150 000 €, l’apport de l’université s’élevant à 97 500 €. 
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Les statuts actuels de la Fondation Rabelais prévoyant que les fonds non utilisés étant reversés 
à l'Université, il appartiendra à cette dernière après la dissolution de faire voter, au CA, le don 
affecté à la Fondation partenariale. 
 
 
Proposition de délibération soumise à la commission : 
 

• D’approuver les dispositions suivantes : 
o Dissolution de la Fondation Universitaire François Rabelais ; 
o Les statuts de la nouvelle fondation ; 
o Apport de 97 500 € de l’université, issus des fonds disponibles de la fondation 

universitaire après sa dissolution ; 
o Valider le maintien à l'université du fonds documentaire (ouvrages, cartes, 

documents divers) ayant une valeur de 17 555 € (provenant de dons successifs de 
la part du Professeur Watier). 
 

 
 

Délibération de la commission : 
 
Approbation à l’unanimité de la création d’une nouvelle fondation partenariale et la dissolution 
préalable de la fondation universitaire François Rabelais, incluant les amendements ci-dessous :  
- présentation des actions de la fondation nouvelle annuellement au CA de l’université.  
- demande que les statuts prévoient que le président de la fondation soit choisi parmi les 
membres fondateurs. 



 
 

 
STATUTS DE LA FONDATION RABELAIS 

I. BUTS ET COMPOSITION DE LA FONDATION 

Article 1 Objet social 

La Fondation Rabelais vise à être une passerelle privilégiée entre l’université 
de Tours et son environnement socio-économique. 

Dans cet objectif, elle se donne pour missions : 
- de rapprocher le monde de l’entreprise et le monde de l’Université, 
- de soutenir le développement de la recherche et de l’innovation 

(valorisation, culture scientifique, transferts de technologies…), 
- de permettre de nouvelles méthodes de formation (apprentissage, 

professionnalisation, formation tout au long de la vie, formation à 
distance, nouvelles pédagogies…), 

- d’œuvrer à l’attractivité du territoire auprès des étudiants et des 
entreprises, 

- de renforcer le rayonnement culturel de l’université de Tours et sa 
responsabilité dans les domaines environnemental et social, 

- d’organiser des évènements ponctuels assurant un maillage 
territorial, 

- de favoriser l’insertion professionnelle des étudiants en cours de 
formation ou diplômés, notamment en soutenant leur mobilité et 
en créant un réseau d’alumni, 

- de s’associer à la politique de santé de l’université de Tours, 
notamment en matière de handicap, 

- d’aider les doctorants internationaux en difficulté, sur la base de 
critères adoptés par le conseil de gestion sur proposition de la 
commission universitaire compétente. 

Article 2 Cadre juridique 

La Fondation, qui n’est pas dotée de la personnalité morale, est une 
émanation de l’université de Tours. 

La Fondation est une Fondation universitaire soumise aux dispositions 
législatives et réglementaires en vigueur, principalement l’article L 719-12 du 
code de l’éducation et le décret n° 2008-326 du 7 avril 2008. 

Article 3 Durée 

La Fondation Rabelais est créée pour une durée illimitée. Elle a son siège au 
60, rue du Plat d’Étain 37020 TOURS CEDEX 01. 

Article 4 Statuts 

Les présents statuts sont adoptés par le conseil d’administration de 
l’université de Tours. 
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Article 5 Dénomination 

La Fondation se dénomme FONDATION RABELAIS. 

Le siège de la Fondation est fixé à Tours, à l’adresse suivante : 
Université de Tours 
60 rue du Plat d'Etain - BP 12050  
37020 Tours Cedex 1 

 

Article 6 Membres fondateurs 

Le titre de membre fondateur est décerné par le conseil de gestion à toute 
personne physique ou morale qui a affecté, de manière irrévocable, des 
biens, droits ou ressources à l’objet de la Fondation. Le montant minimal de 
la dotation est fixé au préalable par le conseil de gestion. 
 
À la date du 1er octobre 2022, la Fondation Rabelais se compose des membres 
fondateurs énoncés ci-après : 

- Citya Immobilier ; 
- Actiforces ; 
- Audilab ; 
- Banque populaire Val de  France; 
- Caisse d’épargne Loire Centre ; 
- STMicroelectronics Tours SAS ; 
- GDF Suez (Engie) ; 
- Quatro Développement ; 
- La Nouvelle République du Centre-Ouest ; 
- TV Tours. 

 

Article 7 Membres donateurs 

Le titre de membre donateur est décerné par le conseil de gestion à toute 
personne physique ou morale effectuant, au cours de l’année civile, un don 
ou une donation au bénéfice de la Fondation d’un montant supérieur ou égal 
à celui arrêté par le conseil de gestion. Cette qualité se perd au bout d’une 
année à compter de la date d’acceptation du don ou de la donation par le 
conseil de gestion. 
 

Article 8 Perte de la qualité de membre 

La qualité de membre de la Fondation se perd : 
- par la démission volontaire ; 
- par la radiation, prononcée pour juste motif par le comité de gestion, 

sur proposition du bureau. L’intéressé est mis à même de présenter 
ses observations préalablement à toute décision ; 

- par défaut de versement d’un don ou d’une donation à l’issue du délai 
énoncé à l’article 7 ; 
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- pour les personnes physiques, en cas de décès ; 
- pour les personnes morales, par sa dissolution. 

II. ADMINISTRATION ET FONCTIONNEMENT 

Article 9 Conseil de gestion 

Article 9.01 Composition 

L’administration est confiée à un conseil de gestion composé au plus de 20 
membres répartis en quatre collèges : 

- Le collège des représentants de l’université de Tours : Il est composé 
de cinq sièges, dont un est affecté de droit au Président de l’université 
de Tours. Les quatre autres membres sont désignés par le conseil 
d’administration de l’université de Tours, sur proposition du Président 
de l’université de Tours, pour une durée de quatre ans. Leur mandat 
est renouvelable. 

- Le collège des fondateurs : Il est composé de cinq sièges. Les membres 
sont désignés par le conseil d’administration de l’université de Tours, 
pour une durée de quatre ans. Leur mandat est renouvelable. 

- Le collège des personnalités qualifiées : Il est composé de cinq sièges. 
Les membres sont désignés par le conseil de gestion, sur proposition 
du Président de la Fondation, pour une durée de quatre ans. Leur 
mandat est renouvelable. 

- Le collège des donateurs : Il est composé de cinq sièges. Les membres 
sont désignés par les trois autres collèges composant le conseil de 
gestion, pour une durée de quatre ans.  Leur mandat est renouvelable. 

 
Le recteur de la région académique Centre – Val de Loire, chancelier des 
Universités, ou son représentant, et participe avec voix consultative aux 
réunions du conseil de gestion.  

Article 9.02 Compétences 

Outre les compétences qu’il tient des articles 6, 7 et 8 des présents statuts, 
le conseil de gestion : 

- procède à l’élection du bureau ; 
- détermine les compétences déléguées du Président de la Fondation ; 
- examine les projets retenus pour être exécutés dans le cadre des 

activités de la Fondation ; 
- examine la situation budgétaire en liaison avec le commissaire aux 

comptes de la Fondation ; 
- Délibère sur : 

o le programme d’activité de la Fondation,  
o le rapport d’activités présenté annuellement par le bureau sur la 

situation morale et financière de la Fondation,  
o le budget et les comptes de l’exercice clos, sur proposition du 

trésorier,  
o l’acceptation des dons et des legs et les charges afférentes ainsi 

que les conditions générales de cette acceptation et, 
notamment, le montant minimal au-dessus duquel ces dons et 
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legs peuvent être assortis de charges,  
o les décisions de recrutement et de rémunération des 

contractuels recrutés pour les activités de la Fondation. 

Article 9.03 Fonctionnement 

Le conseil se réunit, au moins une fois par an, sur convocation de son 
Président. 

Le quorum est atteint si la moitié des membres du conseil sont présents ou 
représentés. Chaque membre du conseil peut donner, par tout moyen écrit, 
mandat à un autre membre du conseil de le représenter. 
Un membre présent ne peut être porteur que d’un seul pouvoir. 

Les décisions sont prises à la majorité des membres présents ou représentés. 
En cas d’égalité, la voix du Président de l’université de Tours est 
prépondérante. 

Il est procédé à un vote à bulletins secrets à la demande du Président de la 
Fondation ou sur proposition d’un tiers des membres présents. 

Il est tenu procès-verbal des séances, approuvé à la séance ultérieure. 

Les réunions du conseil de gestion ne sont pas publiques. Toutefois, les 
membres de la Fondation peuvent assister aux réunions du conseil de gestion 
et toute personne dont l’avis est utile peut être appelé par le Président de la 
Fondation à assister, avec voix consultative, aux séances du conseil de 
gestion. Toutefois, dès qu’un membre du conseil de gestion le demande, le 
conseil délibère à huis clos. 

Les délibérations du conseil de gestion sont transmises au Président de 
l’université de Tours. Le conseil d’administration de l’université de Tours peut 
s’opposer dans un délai de deux mois et par décision motivée à l’exécution 
d’une délibération relative à l’acceptation des dons et des legs avec les 
charges afférentes prises au titre du 4° de l’article R. 719-199 et celles prises 
au titre du 5° du même article du code de l’éducation. 

Les fonctions de membre du conseil de gestion sont exercées à titre gratuit. 

Article 10 Bureau 

Article 10.01 Composition 

L’exécution des décisions du conseil de gestion est confiée à un bureau 
composé d’au plus cinq personnes. 

Le bureau comprend : 
- le Président de la Fondation, ne relevant pas du collège des 

représentants de l’université ; 
- le Vice-Président de la Fondation, dont la qualité est conférée de droit 

au Président de l’université de Tours ; 
- un Trésorier ; 
- un Secrétaire. 

Les membres du bureau sont désignés par le conseil de gestion, en son sein, 
pour une durée de quatre ans, après un appel à candidatures organisé au 
moins un mois avant le terme du mandat.  
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Le mandat des membres du bureau est renouvelable. 

En cas de décès, de démission, d’empêchement définitif ou de révocation 
d’un membre du bureau, il est pourvu à son remplacement à la prochaine 
séance du conseil de gestion. Les fonctions de ce nouveau membre prennent 
fin à la date à laquelle aurait normalement expiré le mandat de celui qu’il 
remplace. 
 

Article 10.02 Compétences 

Le bureau : 
- exécute les décisions du conseil de gestion ; 
- élabore le rapport annuel ; 
- prépare, convoque et fixe l’ordre du jour des réunions du conseil de 

gestion ; 
- élabore le compte-rendu des réunions du conseil de gestion et le 

présente à ce dernier. 

Le trésorier, en relation avec les services financiers et comptables de 
l’université de Tours, suit la comptabilité de la Fondation. Il présente au 
bureau l’état prévisionnel et prépare le rapport financier. 
 

Article 10.03 Fonctionnement 

Le bureau se réunit, en cas de besoin, une fois par trimestre, sur convocation 
du Président de la Fondation.  

Les décisions sont prises à la majorité des voix. En cas d’égalité, la voix du 
Président de la Fondation est prépondérante.  

Les réunions du bureau ne sont pas publiques. 

Les fonctions de membre du bureau sont exercées à titre gratuit. Les 
conditions de remboursement des frais de mission et autres dépenses 
exposées par ces derniers sont déterminées à l’article 22. 

Article 11 Président 

Le Président de la Fondation assure la représentation de la Fondation et 
exerce les compétences qui lui sont déléguées par le conseil de gestion dans 
le respect des présents statuts.  

Il est ordonnateur secondaire des recettes et des dépenses de la Fondation. 
Il peut déléguer sa signature à un ou plusieurs membres du bureau.  

Il transmet au Président de l’université de Tours toutes les délibérations 
adoptées par le conseil de gestion ou par le bureau et, une fois par an, le 
rapport financier présentant les dépenses et les recettes ainsi que les 
comptes de l’exercice clos. 

Article 12 Président ou Présidente d’honneur 

La qualité de Président ou Présidente d’honneur peut être conférée par le 
conseil de gestion à une personne qui rend ou a rendu des services signalés 
à la Fondation, qu’elle soit ou non membre du conseil de gestion. 
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Le Président ou la Présidente d’honneur participe de droit avec voix 
consultative aux réunions du conseil de gestion.  

Article 13 Commissaire aux comptes 

Le conseil d’administration de l’université de Tours nomme, après avis du 
conseil de gestion de la Fondation, au moins un commissaire aux comptes et 
un suppléant. Ceux-ci peuvent être également le commissaire aux comptes 
de l’université de Tours et son suppléant. 
Le commissaire aux comptes certifie les écritures comptables après en avoir 
contrôlé la régularité et la sincérité. 

Article 14 Agent comptable 

L’agent comptable de l’université de Tours : 
- recouvre les recettes ; 
- effectue les paiements relatifs aux activités de la Fondation ; 
- vérifie la régularité des comptes de la Fondation ; 
- établit un compte rendu financier propre à la Fondation. Ce compte 

rendu est annexé au compte financier de l’université de Tours. 
 

Article 15 Commissaire du Gouvernement 

Le recteur de la région académique Centre – Val de Loire, chancelier des 
universités, assure les fonctions de commissaire du Gouvernement auprès 
de la Fondation.  
Il peut obtenir communication de tout document relatif à l’activité ou à la 
gestion de la Fondation. 
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III. RESSOURCES ET DÉPENSES 

Article 16 Règles de gestion 

La Fondation dispose de l’autonomie financière. 

Le budget de la Fondation est annexé au budget de l’université de Tours. 

Les opérations de recettes et de dépenses effectuées au titre de la Fondation 
respectent les présents statuts et les règles applicables aux comptes des 
fondations. 

Article 17 Ressources annuelles 

Les ressources annuelles de la Fondation se composent : 
1) Du revenu de la dotation 
2) De la fraction consomptible de la dotation qui ne peut excéder chaque 

année 20% du total de la dotation, 
3) Des produits financiers, 
4) Des revenus des biens meubles et immeubles appartenant à 

l’université de Tours et dévolus à la Fondation,  
5) Des dons et legs qui peuvent être ou non assortis de charges, 
6) Des produits des partenariats, 
7) De produits de ventes et des rémunérations pour services rendus, 
8) et de toutes les autres recettes autorisées par les lois et règlements. 

Les personnes publiques ne peuvent apporter plus de 50 % du montant de 
la dotation initiale. La fraction consomptible de cette part de la dotation ne 
peut excéder 50 %. Les dons des établissements publics sont autorisés à la 
condition qu’ils proviennent de leurs ressources propres. 

Article 18 Dépenses annuelles 

Les dépenses annuelles de la Fondation se composent : 
1) Des achats de biens et de services ou d’équipements nécessaires à 

l’activité de la Fondation ; 
2) Du montant des aides spécifiques ; 
3) Des charges découlant de l’acceptation de dons et legs qui en sont 

assortis ; 
4) Des frais de personnel et de gestion nécessaires à la réalisation des 

missions de la Fondation ; 
5) Des frais de gestion remboursés à l’établissement qui abrite la 

Fondation ; 
6) De manière générale de toute dépense concourant à 

l‘accomplissement de ses missions. 

Article 19 État prévisionnel des recettes et des dépenses 

L’état prévisionnel annexé au budget de l’établissement est voté en équilibre 
par le conseil de gestion selon les modalités énoncées à l’article 9, puis 
soumis à l’approbation du conseil d’administration de l’université de Tours. 
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Article 20 Comptes de la Fondation 

Les comptes de la Fondation sont votés en équilibre, après utilisation, le cas 
échéant, de la fraction annuelle consomptible de la dotation, par le conseil 
de gestion selon les modalités énoncées à l’article 9, puis soumis à 
l’approbation du conseil d’administration de l’université de Tours. 

La chambre régionale des comptes examine les comptes de la Fondation lors 
du contrôle des comptes de l’université de Tours. 

Article 21 Entrée en vigueur des décisions à caractère financier 

Les décisions engageant une dépense d’un montant supérieur à 500 000 
euros par opération ou, pour les opérations présentant un caractère 
pluriannuel, supérieur à 1 000 000 euros ne sont exécutoires qu’après 
approbation par le conseil d’administration de l’université de Tours.  
 

Article 22 Conditions de remboursement des frais de mission et autres 
dépenses  

Par dérogation au décret modifié du 29 décembre 1962, les dépenses 
engagées par des membres du conseil de gestion ou du bureau ainsi que 
celles engagées par les personnes agissant dans le cadre des activités de la 
Fondation peuvent être remboursées par la Fondation pour leur montant 
réel. 
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IV. STIPULATIONS FINALES 

Article 23 Règlement intérieur 

Un règlement intérieur pourra être établi par le conseil de gestion et 
approuvé par le conseil d’administration de l’université de Tours. 
 

Article 24 Modification des statuts 

Les présents statuts ne pourront être modifiés que sur approbation du 
conseil d’administration de l’université de Tours, sur proposition d’un projet 
établi à la majorité absolue des membres du conseil de gestion. 
 

Article 25 Dissolution 

La Fondation Rabelais est dissoute sur décision du conseil d’administration 
de l’université de Tours, après avis simple du conseil de gestion. 
Les fonds disponibles sont utilisés jusqu’à épuisement dans des actions 
conformes à celles prévues par les présents statuts, ou bien apportés à une 
autre fondation abritée par l’université de Tours, ou dont l’université est 
fondatrice, ayant un objet comparable. 
Le conseil d’administration de l’université de Tours désigne une ou plusieurs 
personne(s) qu’il charge de procéder à l’évaluation des biens de la Fondation 
et à la réalisation des opérations prévues à l’alinéa précédent. 
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Commission des moyens du 6 décembre 2024 

Conseil d’administration du 16 décembre 2024 

 
 

 
Avis N°2024_43 

 
 

Avis : avenant N°2 à la convention particulière datacentre 
 
Référence :  
Pièce 12 – Avenant N°2 – Visa DAJ 2024-1143 
Pièce 13 – Avenant N°1 – Visa DAJ 2023-1246 
Pièce 14 – Convention particulière datacentre – Visa DAJ 2022-0985 
      
                                             
Exposé de la situation :  
 
L’université de Tours a signé le 9 septembre 2020 une convention quadripartite avec le 
BRGM, l’université d’Orléans et l’INSA Centre Val de Loire pour permettre la mise en 
œuvre d’un datacentre régional orienté enseignement supérieur recherche, hébergé à 
Orléans dans les locaux du BRGM. 
Ce datacentre régional a depuis fait l’objet d’une labellisation du ministère de 
l’Enseignement Supérieur et de la Recherche, qui a facilité l’implantation de 13 
datacenters régionaux dans chacune des 13 régions métropolitaines. 
Cette opération a fait l’objet d’un soutien financier initial dans le cadre du contrat de 
plan Etat-Région  
 
Cette convention cadre a fait l’objet de deux avenants :  
 

• le premier avenant a modifié la gouvernance du projet en instituant un comité 
stratégique pour améliorer le pilotage de l’ensemble et permettre aux présidents 
de décider des orientations du datacentre régional. Il a permis de préciser les rôles 
des uns et des autres et l’articulation avec le comité de pilotage existant. 
 

• Le deuxième avenant consiste à entériner l’évolution du modèle économique du 
Datacentre CVL, qui a été revu en repartant des coûts constatés et à venir d’après 
la cible de chacun des partenaires : initialement articulé autour d’un catalogue des 
services déclinés individuellement sur un BPU et faisant l’objet d’une facturation 
à l’usage, il évolue vers une tarification forfaitaire à l’année basée sur la cible de 
consommation 2027 de chacun, en étalant les dépenses sur les 4 prochaines 
années. 
 
De ce nouveau mode de calcul est issu une nouvelle clé de répartition des coûts 
entre partenaires, qui est respectivement de 54% pour le BRGM, 3% pour l’INSA, 
24% pour l’université d’Orléans et 19% pour l’Université de Tours. 
 
Le budget de Datacentre dépendant du volume d’aide issu du FEDER (arbitrages 
au premier semestre 2025), les montants calculés le sont sur la base de 
l’hypothèse de financement la plus pessimiste.  
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L’estimation des montants que l’université devra payer chaque année au BRGM 
jusqu’en 2027 sont donc de : 217 170 HT euros en 2024 et en 2025, puis 179 170 
euros HT en 2026 et en 2027, pour un total estimé de 792 680 euros HT. 
Si le financement du FEDER est supérieur à celui attendu ou bien si d’autres 
recettes externes interviennent durant la période, le montant payé par l’université 
de Tours sera inférieur aux montants annoncés. 

 
 
Exposé de la décision : 
 
L’université de Tours a à se prononcer sur l’intérêt de faire évoluer le modèle économique 
de Datacentre, qui ne s’est pas révélé adapté à une montée en charge progressive des 
usages des partenaires, ce qui ne permettait pas de disposer dès le début du projet de 
suffisamment de financement pour faire fonctionner l’ensemble de l’infrastructure et 
mettait la trésorerie du BRGM en situation de tension. 
Le nouveau modèle économique présente comme avantage de lisser les dépenses de 
l’établissement pour les 4 ans à venir et d’assurer au projet Datacentre un équilibre 
financier annuel indépendant de la montée en charge des établissements. 
 
 
Proposition de délibération soumise à la commission : 
 
Approbation des dispositions suivantes : 
 

• Avenant 1 à la convention-cadre Datacentre CVL relatif à l’amélioration de la 
gouvernance de Datacentre 

• Avenant 2 à la convention-cadre fixant les modalités de répartition des dépenses 
entre les 4 partenaires et fixant les montants respectifs de contribution pour les 
années 2024 à 2027. 
 
 

Avis de la commission : 
 
Approbation à l’unanimité 
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Commission des moyens du 6 décembre 2024 

Conseil d’administration du 16 décembre 2024 

 
 
 

 
Avis N°2024_44 

 
 

Avis : Convention d’attribution de subvention de 3000 € à DECLIC et CLAC 
 
 
Référence :  
Pièce 16 – Convention validée Visa DAJ 2024-1242 
      
                                             
Exposé de la situation :  
 
Polytech Tours est tête de cordée de deux cordées de la réussite. 
La cordée « les études d’ingénieurs c’est pour moi aussi ! » comporte deux actions, dont celle 
réalisée par l’association Déclic et Clac. A ce titre, Polytech Tours perçoit du rectorat une 
subvention, charge à Polytech Tours de reverser cette somme à l’association Déclic et Clac pour 
l’organisation de l’action.  
 
 
 
Proposition de délibération soumise à la commission : 
 
Approbation de la convention. 

 
 

Délibération de la commission : 
 
Approbation à l’unanimité 
 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Convention relative à 
l’attribution d’une subvention 

n°2024-1478 
Bénéficiaire : 

Projet financé : LE DECLIC DES CORDEES 

Date(s) de réalisation du projet : 09/2024 – 08/2025 
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Convention relative à l’attribution d’une subvention 

Entre 

L’université de Tours,  

Établissement public à caractère scientifique, culturel et professionnel, 

sise 60, rue du Plat d’Étain 37020 Tours Cedex 1, 

représentée par Monsieur Arnaud GIACOMETTI, son Président, 

ci-après désignée par « l’Université » ; 

Et 

DECLIC ET CLAC, 

Sise 3 place de Chateauneuf, Tours 

représentée par Philippe Monget, son Président fondateur, 

N° SIRET : 52807837100028 

ci-après désigné par « le Bénéficiaire » ; 

Vu le décret-loi du 2 mai 1938 relatif au budget, notamment ses articles 14 et 15 ; 

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 

administrations, notamment ses articles 9-1 à 10-1 ; 

Vu le décret n°2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l'application de l'article 10 de la loi n° 2000-321 du 

12 avril 2000 et relatif à la transparence financière des aides octroyées par les personnes publiques ; 

Vu le décret n° 2021-1947 du 31 décembre 2021 pris pour l'application de l'article 10-1 de la loi n° 

2000-321 du 12 avril 2000 et approuvant le contrat d'engagement républicain des associations et 

fondations bénéficiant de subventions publiques ou d'un agrément de l'Etat ; 

Vu l’arrêté du 11 octobre 2006 relatif au compte rendu financier prévu par l'article 10 de la loi du 12 

avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations ; 

Vu la circulaire du Premier ministre en date du 29 septembre 2015 relative aux nouvelles relations 

entre les pouvoirs publics et les associations ; 

Vu les statuts de l’université ; 

Vu le règlement intérieur de l’université ; 

Vu la délibération du conseil d’administration n°2020-71 du 30 novembre 2020 portant élection de 

M. Arnaud GIACOMETTI en qualité de Président ; 

Vu la délibération du conseil d’administration n°2021-78 modifiée du 27 septembre 2021 approuvant 

la délégation de pouvoir au Président de l’université ; 
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 IL EST CONCLU LA PRESENTE CONVENTION 

1. CADRE DU PARTENARIAT 

Article 1 – Objet  

Par la présente convention, le Bénéficiaire s’engage à son initiative et sous sa responsabilité, à mettre 

en œuvre le projet suivant : 

LE DECLIC DES CORDEES 

Polytech est tête de cordée dans le cadre des cordées de la réussite.  

L’association Déclic et Clac gère l’action « Le déclic des cordées » et le rectorat a décidé 

d’attribuer pour cette action 3 000€ au titre de l’année universitaire 2024/2025 

Article 2 – Date d’effet, durée de la convention 

La présente convention prend effet à compter de sa signature. Elle prend fin à l’expiration d’un délai 

de deux mois à compter de la date de réalisation de l’action subventionnée. 

Article 3 – Montant de la subvention 

L’université s’engage à verser au Bénéficiaire une subvention de trois mille euros (3000 €) 

conformément au budget prévisionnel en annexe n°1.  

Cette subvention n’excède pas les coûts liés à la mise en œuvre du projet estimés à en annexe. Ces 

coûts peuvent être majorés, le cas échéant, d’un excédent raisonnable constaté dans le compte-rendu 

financier prévu en annexe. 

Le Bénéficiaire ne peut reverser les subventions en tout ou partie à une autre structure, sauf 

autorisation expresse de l'université. 

Article 4 – Modalités de versement de la subvention 

Celle-ci sera versée en une seule fois par virement bancaire sur le compte du Bénéficiaire dans un 

délai de deux mois à compter de la signature de la présente convention : 

N° IBAN : FR7610278375370001225290127 

BIC : CMCIFR2AXXX 

Pour l’Université, la dépense est imputée à l’adresse budgétaire suivante : 

Centre 
financier 

Compte 
budgétaire 

Domaine 
fonctionnel 

Fonds PFI 

E3Z FG D1022 NA E_ESCE_01 

Article 5 – Engagements du Bénéficiaire 

En contrepartie de la subvention versée, le Bénéficiaire s’engage : 

- à respecter les stipulations de la présente convention ; 
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- à respecter et faire respecter par ses dirigeants, membres, bénévoles et, le cas échéant, 

salariés le contrat d’engagement républicain annexé à la présente décision. À ce titre, le 

Bénéficiaire informe par tout moyen ses membres des engagements énoncés dans ledit 

contrat. Sont imputables à l'association les manquements commis par ses dirigeants, ses 

membres, ses bénévoles ou, le cas échéant, ses salariés agissant en cette qualité, ainsi que 

tout autre manquement commis par eux et directement lié aux activités de l'association dès 

lors que ses organes dirigeants, bien qu'informés de ces agissements, se sont abstenus de 

prendre les mesures nécessaires pour les faire cesser, compte tenu des moyens dont ils 

disposaient ; 

- à inviter l’université à prendre part aux travaux et manifestations organisés au titre du projet 

énoncé à l’article 1er ; 

- à faire état du soutien de l’université lors de ses manifestations et dans ses publications ; 

- à apposer ou faire apposer le logotype de l’université sur l’ensemble des supports de 

communication, publications et lors des interventions ou présentations dans le cadre 

d’opérations de relations publiques et presse réalisés dans le cadre de la présente convention 

et pendant sa durée d’exécution (cf. charte graphique ci-dessous). 

L’université autorise le Bénéficiaire à reproduire, représenter, diffuser, à des fins de communication, 

promotion et information interne et externe dans le cadre du projet énoncé à l’article 1er, ses nom et 

logotypes sur tout support et par tout procédé connus ou inconnus au jour de la signature de la 

Convention, aux seules fins d’exécution et pour la durée des obligations à la charge du Bénéficiaire au 

titre de la présente convention. 

 

2. DISPOSITIONS RELATIVES A L’EXECUTION ET AUX RELATIONS FONDEES SUR LA CONVENTION 

Article 6 – Gestion de la convention 

La gestion du contrat est assurée : 

- Pour l’université,  

o La gestion administrative est assurée par Fabrice Normand 

o  • Mail : fabrice.normand@univ-tours.fr  

o • Tél. : 02.47.36.14.03 ; 

o La gestion financière est assurée par Anne GALOPIN 

o  • Mail : anne.galopin@univ-tours.fr  

o • Tél. : 02.47.36.14.16 ; 

- Pour le bénéficiaire, par Philippe Monget  

o Mail : philippe.monget@inrae.fr 

o Tél. : 06 88 10 22 35 

Les correspondances postales doivent être envoyées au siège social des parties. 

mailto:philippe.monget@inrae.fr
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Article 7 – Suivi de l'exécution de la convention 

Le Bénéficiaire présente à l’université dans les deux mois qui suivent le terme de la convention 

prévu à l’Article 2 : 

- un compte-rendu financier ; 

- un rapport d’activité.  

Article 8 – Contrôles administratifs 

L’université pourra diligenter à tout moment des contrôles afin de vérifier la bonne exécution de la 

convention par le Bénéficiaire. Le Bénéficiaire s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces justificatives 

des dépenses et tous autres documents dont la production serait jugée utile dans le cadre de ce 

contrôle. 

Tout refus de communication desdits documents entraîne le reversement de la subvention. 

Article 9 – Sanctions  

En cas de violation d’une ou plusieurs obligations énoncées dans la présente convention (utilisation 

de la subvention pour la réalisation d’un autre projet, modification substantielle du projet sans accord 

écrit de l’université, non-communication du bilan moral et financier, non-réalisation du projet, etc.), 

l'université met en demeure le Bénéficiaire par courriel de régulariser dans les plus brefs délais la 

situation et de lui transmettre toute observation pouvant justifier lesdits manquements.  

En l’absence de réponse ou de régularisation dans un délai déterminé par l'université, celle-ci peut : 

- ordonner, conformément à l’article 43-IV de la loi n° 96-314 du 12 avril 1996, le 

reversement, dans un délai de six mois à compter de la décision, de tout ou partie des 

sommes versées sous forme de titre exécutoire ou de déclaration de créance ; 

- exercer son pouvoir de résiliation unilatérale tel que prévu à l’article 14-1. 

En cas de violation du contrat d’engagement républicain prévu à l’article 5, l‘université met à même 

le Bénéficiaire de présenter des observations écrites et, le cas échéant, sur sa demande, des 

observations orales, dans un délai qu’elle détermine. Le Bénéficiaire peut se faire assister par un 

conseil ou représenter par un mandataire de son choix. En l’absence de régularisation, l’université 

procède à la résiliation unilatérale de la convention telle que prévue à l’article 14-1 de la présente 

convention et enjoint au Bénéficiaire de lui restituer, dans un délai ne pouvant excéder six mois à 

compter de la décision de retrait, les sommes versées. 

Lorsque la résiliation est fondée sur la violation du contrat d’engagement républicain prévu à l’article 

5, le montant du reversement est calculé au prorata de la partie de la période couverte par la 

subvention qui restait à courir à la date du manquement. 

La décision de résiliation unilatérale est notifiée au représentant de l’État dans le département et aux 

autres autorités et organismes concourant, à la connaissance de l’université, au financement du 

Bénéficiaire. 

Article 10 – Protection des données à caractère personnel 

1. Pour la mise en œuvre des traitements nécessaires à l’exécution de la Convention, l’Université de 
Tours et son Cocontractant sont considérés, chacun pour les traitements qui les concernent, comme 
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Responsables indépendants de traitement, au sens de l’article 4 (7) du Règlement (UE) 2016/679 du 
Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à 
l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données (ci-
après « RGPD »). 

2. Les Parties s’engagent à respecter le cadre juridique régissant les traitements de données à 
caractère personnel et tout particulièrement le RGPD, les lois et règlements nationaux en vigueur. Les 
Parties coopèrent pour garantir que les traitements des données sont effectués dans le respect des 
normes relatives à la protection des données personnelles.  

3. Les Parties nomment chacune un Délégué à la protection des données (DPD) facilement joignables 
par les personnes concernées, notamment par la publication d’un moyen de contact sur leurs sites 
internet institutionnels respectifs. Les Parties échangent les coordonnées de leurs DPD respectifs et 
assurent qu’ils puissent librement communiquer entre eux.  
Les DPD désignés à la date de la signature sont les suivants :  

Pour l’Université de Tours Pour le cocontractant 

Direction des affaires juridiques et du 
patrimoine 

60, rue du Plat d’Etain 37 000 Tours 

dpo@univ-tours.fr 

DECLIC ET CLAC 

3 place de Chateauneuf, Tours 

 

philippe.monget@inrae.fr 

La Partie concernée informe immédiatement l’autre Partie en cas de changement de l’identité ou du 
moyen de contact de leur DPD désigné.  
Les Parties enregistrent le Traitement objet de la Convention dans leur registre des traitements 
respectifs. Elles maintiennent chacune à jour ce registre.  

4. Chacune des Parties est responsable du bon traitement des exercices des droits visés aux articles 
15 à 23 du RGPD qui la concernent.  
Lorsqu’elles reçoivent une demande d’exercice des droits, chaque Partie a la responsabilité de fournir 
l’ensemble des informations visées à l’article 13 du RGPD, incluant notamment les grandes lignes de 
l'accord conclu dans le cadre de la présente Convention.  
Chacune des Parties est responsable de la déclaration des violations de données qui concernerait son 

traitement auprès de l’autorité compétente. Dans le cas où les deux Parties sont susceptibles d’être 

concernées par la violation de données de l’une des Parties, les Parties s’informent et se coordonnent 

en cas de communication auprès des personnes concernées.  

5. Chaque Partie s’engage à garantir la sécurité des données personnelles en sa possession lors de la 

réalisation des traitements qui lui sont propres dans le cadre de l’exécution de la présente Convention. 

 Article 11 – Avenants 

La présente convention ne peut être modifiée que par voie d’avenant. Les avenants ultérieurs feront 

partie de la présente convention et seront soumis à l’ensemble des dispositions non contraires qui la 

régissent. 

La demande de modification de la présente convention est réalisée en la forme d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception précisant l’objet de la modification, sa cause et les toutes les 

conséquences qu’elle emporte. 

mailto:philippe.monget@inrae.fr
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Les stipulations du présent article ne font pas échec à l’usage par l’université de son pouvoir général 

de modification unilatérale du contrat, à condition que celui-ci ne modifie pas l’économie générale de 

la convention.  

Article 12 – Annexes  

Les annexes font partie intégrante de la présente convention. 

Article 13 – Responsabilité et assurance 

Le projet est exécuté sous la responsabilité exclusive du Bénéficiaire. La responsabilité de l’université 

ne peut être engagée. 

Le Bénéficiaire souscrit, pour l’exécution dudit projet, une assurance de responsabilité civile et de 

biens auprès d’une compagnie notoirement solvable.  

Article 14 – Résiliation unilatérale de la convention 

La présente convention peut faire l’objet d’une résiliation unilatérale par chacune des parties selon 

les modalités figurant aux articles 14-1 et 14-2. 

En cas d’exercice du pouvoir de résiliation unilatérale, la subvention versée par l’université devra lui 

être partiellement ou totalement restituée selon les modalités énoncées à l’article 9. 

Article 14-1 – Résiliation pour faute 

En cas de manquement du Bénéficiaire à ses obligations, l’université peut résilier unilatéralement la 

convention. Elle lui notifie sa décision par lettre recommandée avec accusé de réception. Elle prend 

effet dans un délai de deux mois à compter de l’envoi de ladite lettre, cachet de la poste faisant foi. 

Le Bénéficiaire ne pourra prétendre à aucune indemnité.  

Préalablement à l’exercice de cette faculté, l’université doit mettre en œuvre une procédure 

contradictoire consistant en une mise en demeure du Bénéficiaire, dans un délai déterminé par elle, 

de régulariser dans les plus brefs délais la situation et de lui transmettre toute observation pouvant 

justifier lesdits manquements.  L’exercice du pouvoir de résiliation unilatérale ne peut alors intervenir 

qu’en cas d’issue infructueuse.   

Article 14-2 – Résiliation à l’initiative du Bénéficiaire  

Le Bénéficiaire peut renoncer à tout moment à l’exécution de la présente convention, moyennant un 

préavis écrit de deux mois et sans être tenu à une quelconque indemnité à ce titre. Dans ce cas, le 

Bénéficiaire n’a droit qu’à la partie de la subvention correspondant à l’exécution partielle du projet 

défini à l’article 1er.  

Article 15 – Règlement des litiges 

En cas de différend sur l’exécution ou l’interprétation de la convention, les parties engagent une 

procédure de résolution amiable avec l’aide d’un tiers, le médiateur, choisi par elles ou, à défaut, 

désigné par la juridiction compétente.  
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En l’absence de tout accord à l’issue de cette procédure, les parties peuvent saisir le Tribunal 

administratif d’Orléans, 28 rue de la Bretonnerie, 45057 Orléans Cedex 1. 

Fait en 1 exemplaire 

À Tours, le 20/10/2024 

Pour l’université de Tours, 

 

Le Président 

 

 

 

 

Arnaud GIACOMETTI 

À tours, le  

Pour le bénéficiaire, 

 

Le président fondateur de l’association, 

 

 

 

 

Philippe MONGET 
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ANNEXE N°1 

BUDGET DU PROJET 
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ANNEXE N°2 

CONTRAT D'ENGAGEMENT REPUBLICAIN DES ASSOCIATIONS ET FONDATIONS BENEFICIANT DE 

SUBVENTIONS PUBLIQUES OU D'UN AGREMENT DE L'ÉTAT 

 

L'importance des associations et des fondations dans la vie de la Nation et leur contribution à l'intérêt 

général justifient que les autorités administratives décident de leur apporter un soutien financier ou 

matériel. Il en va de même pour les fédérations sportives et les ligues professionnelles. 

L'administration, qui doit elle-même rendre des comptes aux citoyens, justifier du bon usage des 

deniers publics et de la reconnaissance qu'elle peut attribuer, est fondée à s'assurer que les 

organismes bénéficiaires de subventions publiques ou d'un agrément respectent le pacte républicain. 

A cette fin la loi n° 2021-1109 du 24 août 2021 confortant le respect des principes de la République a 

institué le contrat d'engagement républicain. 

Conformément aux dispositions des articles 10-1 et 25-1 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative 

aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations, le présent contrat a pour objet 

de préciser les engagements que prend toute association ou fondation qui sollicite une subvention 

publique ou un agrément de l'État. Ainsi, l'association ou la fondation « s'engage (…) à respecter les 

principes de liberté, d'égalité, de fraternité et de dignité de la personne humaine ainsi que les 

symboles de la République (…) », « à ne pas remettre en cause le caractère laïque de la République » 

et « à s'abstenir de toute action portant atteinte à l'ordre public ». 

Ces engagements sont souscrits dans le respect des libertés constitutionnellement reconnues, 

notamment la liberté d'association et la liberté d'expression dont découlent la liberté de se réunir, de 

manifester et de création. 

 

ENGAGEMENT N° 1 : RESPECT DES LOIS DE LA RÉPUBLIQUE 

Le respect des lois de la République s'impose aux associations et aux fondations, qui ne doivent 

entreprendre ni inciter à aucune action manifestement contraire à la loi, violente ou susceptible 

d'entraîner des troubles graves à l'ordre public. 

L'association ou la fondation bénéficiaire s'engage à ne pas se prévaloir de convictions politiques, 

philosophiques ou religieuses pour s'affranchir des règles communes régissant ses relations avec les 

collectivités publiques. 

Elle s'engage notamment à ne pas remettre en cause le caractère laïque de la République. 

 

ENGAGEMENT N° 2 : LIBERTÉ DE CONSCIENCE 

L'association ou la fondation s'engage à respecter et protéger la liberté de conscience de ses membres 

et des tiers, notamment des bénéficiaires de ses services, et s'abstient de tout acte de prosélytisme 

abusif exercé notamment sous la contrainte, la menace ou la pression. 
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Cet engagement ne fait pas obstacle à ce que les associations ou fondations dont l'objet est fondé sur 

des convictions, notamment religieuses, requièrent de leurs membres une adhésion loyale à l'égard 

des valeurs ou des croyances de l'organisation. 

 

ENGAGEMENT N° 3 : LIBERTÉ DES MEMBRES DE L'ASSOCIATION 

L'association s'engage à respecter la liberté de ses membres de s'en retirer dans les conditions 

prévues à l'article 4 de la loi du 1er juillet 1901 et leur droit de ne pas en être arbitrairement exclu. 

 

ENGAGEMENT N° 4 : ÉGALITÉ ET NON-DISCRIMINATION 

L'association ou la fondation s'engage à respecter l'égalité de tous devant la loi. 

Elle s'engage, dans son fonctionnement interne comme dans ses rapports avec les tiers, à ne pas 

opérer de différences de traitement fondées sur le sexe, l'orientation sexuelle, l'identité de genre, 

l'appartenance réelle ou supposée à une ethnie, une Nation, une prétendue race ou une religion 

déterminée qui ne reposeraient pas sur une différence de situation objective en rapport avec l'objet 

statutaire licite qu'elle poursuit, ni cautionner ou encourager de telles discriminations. 

Elle prend les mesures, compte tenu des moyens dont elle dispose, permettant de lutter contre toute 

forme de violence à caractère sexuel ou sexiste. 

 

ENGAGEMENT N° 5 : FRATERNITÉ ET PREVENTION DE LA VIOLENCE 

L'association ou la fondation s'engage à agir dans un esprit de fraternité et de civisme. 

Dans son activité, dans son fonctionnement interne comme dans ses rapports avec les tiers, 

l'association s'engage à ne pas provoquer à la haine ou à la violence envers quiconque et à ne pas 

cautionner de tels agissements. Elle s'engage à rejeter toutes formes de racisme et d'antisémitisme. 

 

ENGAGEMENT N° 6 : RESPECT DE LA DIGNITÉ DE LA PERSONNE HUMAINE 

L'association ou la fondation s'engage à n'entreprendre, ne soutenir, ni cautionner aucune action de 

nature à porter atteinte à la sauvegarde de la dignité de la personne humaine. 

Elle s'engage à respecter les lois et règlements en vigueur destinés à protéger la santé et l'intégrité 

physique et psychique de ses membres et des bénéficiaires de ses services et ses activités, et à ne pas 

mettre en danger la vie d'autrui par ses agissements ou sa négligence. 

Elle s'engage à ne pas créer, maintenir ou exploiter la vulnérabilité psychologique ou physique de ses 

membres et des personnes qui participent à ses activités à quelque titre que ce soit, notamment des 

personnes en situation de handicap, que ce soit par des pressions ou des tentatives d'endoctrinement. 

Elle s'engage en particulier à n'entreprendre aucune action de nature à compromettre le 

développement physique, affectif, intellectuel et social des mineurs, ainsi que leur santé et leur 

sécurité. 
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ENGAGEMENT N° 7 : RESPECT DES SYMBOLES DE LA RÉPUBLIQUE 

L'association s'engage à respecter le drapeau tricolore, l'hymne national, et la devise de la République. 



 

 1 

 
 

Commission des moyens du 6 décembre 2024 

Conseil d’administration du 16 décembre 2024 

 
 
 

 
Avis N°2024_45 

 
 

Avis : Convention d’attribution de subvention de 3200 € à ORAL CONSEIL 
 
 
Référence :  
Pièce 18 – Convention validée Visa DAJ 2024-1477 
      
                                             
Exposé de la situation :  
 
Polytech Tours est tête de cordée de deux cordées de la réussite. 
La cordée « les études d’ingénieurs c’est pour moi aussi ! » comporte deux actions, dont celle 
réalisée par l’association Oral Conseil. A ce titre, Polytech Tours perçoit du rectorat une 
subvention, charge à Polytech Tours de reverser cette somme à l’association Oral Conseil pour 
l’organisation de l’action.  
 
 
 
Proposition de délibération soumise à la commission : 
 
Approbation de la convention. 

 
 

Délibération de la commission : 
 
Approbation à l’unanimité 
 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Convention relative à 
l’attribution d’une subvention 

n°2024-1477 
Bénéficiaire : 

Projet financé : L’ORAL JE M’Y PREPARE 

Date(s) de réalisation du projet : 09/2024 – 08/2025 



 

 

 

 

 - 2 - 

Convention relative à l’attribution d’une subvention 

Entre 

L’université de Tours,  

Établissement public à caractère scientifique, culturel et professionnel, 

sise 60, rue du Plat d’Étain 37020 Tours Cedex 1, 

représentée par Monsieur Arnaud GIACOMETTI, son Président, 

ci-après désignée par « l’Université » ; 

Et 

ORAL CONSEIL, 

Sise 93 rue de la Scellerie , Tours 

Représentée PAR Jean-Louis Trophème, son chargé de l’action, 

N° SIRET : 82890042300017 

ci-après désigné par « le Bénéficiaire » ; 

Vu le décret-loi du 2 mai 1938 relatif au budget, notamment ses articles 14 et 15 ; 

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 

administrations, notamment ses articles 9-1 à 10-1 ; 

Vu le décret n°2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l'application de l'article 10 de la loi n° 2000-321 du 

12 avril 2000 et relatif à la transparence financière des aides octroyées par les personnes publiques ; 

Vu le décret n° 2021-1947 du 31 décembre 2021 pris pour l'application de l'article 10-1 de la loi n° 

2000-321 du 12 avril 2000 et approuvant le contrat d'engagement républicain des associations et 

fondations bénéficiant de subventions publiques ou d'un agrément de l'Etat ; 

Vu l’arrêté du 11 octobre 2006 relatif au compte rendu financier prévu par l'article 10 de la loi du 12 

avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations ; 

Vu la circulaire du Premier ministre en date du 29 septembre 2015 relative aux nouvelles relations 

entre les pouvoirs publics et les associations ; 

Vu les statuts de l’université ; 

Vu le règlement intérieur de l’université ; 

Vu la délibération du conseil d’administration n°2020-71 du 30 novembre 2020 portant élection de 

M. Arnaud GIACOMETTI en qualité de Président ; 

Vu la délibération du conseil d’administration n°2021-78 modifiée du 27 septembre 2021 approuvant 

la délégation de pouvoir au Président de l’université ; 
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 IL EST CONCLU LA PRESENTE CONVENTION 

1. CADRE DU PARTENARIAT 

Article 1 – Objet  

Par la présente convention, le Bénéficiaire s’engage à son initiative et sous sa responsabilité, à mettre 

en œuvre le projet suivant : 

LE DECLIC DES CORDEES 

Polytech est tête de cordée dans le cadre des cordées de la réussite.  

L’association Oral conseil gère l’action « L’oral je m’y prépare » et le rectorat a décidé 

d’attribuer pour cette action 3200€ au titre de l’année universitaire 2024/2025 

Article 2 – Date d’effet, durée de la convention 

La présente convention prend effet à compter de sa signature. Elle prend fin à l’expiration d’un délai 

de deux mois à compter de la date de réalisation de l’action subventionnée. 

Article 3 – Montant de la subvention 

L’université s’engage à verser au Bénéficiaire une subvention de trois mille deux cent euros (3200 €) 

conformément au budget prévisionnel en annexe n°1.  

Cette subvention n’excède pas les coûts liés à la mise en œuvre du projet estimés à en annexe. Ces 

coûts peuvent être majorés, le cas échéant, d’un excédent raisonnable constaté dans le compte-rendu 

financier prévu en annexe. 

Le Bénéficiaire ne peut reverser les subventions en tout ou partie à une autre structure, sauf 

autorisation expresse de l'université. 

Article 4 – Modalités de versement de la subvention 

Celle-ci sera versée en une seule fois par virement bancaire sur le compte du Bénéficiaire dans un 

délai de deux mois à compter de la signature de la présente convention : 

N° IBAN : FR7610278375370001198040111 

BIC : CMCIFR2AXXX 

Pour l’Université, la dépense est imputée à l’adresse budgétaire suivante : 

Centre 
financier 

Compte 
budgétaire 

Domaine 
fonctionnel 

Fonds PFI 

E3Z FG D1022 NA E_ESCE_01 

Article 5 – Engagements du Bénéficiaire 

En contrepartie de la subvention versée, le Bénéficiaire s’engage : 

- à respecter les stipulations de la présente convention ; 
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- à respecter et faire respecter par ses dirigeants, membres, bénévoles et, le cas échéant, 

salariés le contrat d’engagement républicain annexé à la présente décision. À ce titre, le 

Bénéficiaire informe par tout moyen ses membres des engagements énoncés dans ledit 

contrat. Sont imputables à l'association les manquements commis par ses dirigeants, ses 

membres, ses bénévoles ou, le cas échéant, ses salariés agissant en cette qualité, ainsi que 

tout autre manquement commis par eux et directement lié aux activités de l'association dès 

lors que ses organes dirigeants, bien qu'informés de ces agissements, se sont abstenus de 

prendre les mesures nécessaires pour les faire cesser, compte tenu des moyens dont ils 

disposaient ; 

- à inviter l’université à prendre part aux travaux et manifestations organisés au titre du projet 

énoncé à l’article 1er ; 

- à faire état du soutien de l’université lors de ses manifestations et dans ses publications ; 

- à apposer ou faire apposer le logotype de l’université sur l’ensemble des supports de 

communication, publications et lors des interventions ou présentations dans le cadre 

d’opérations de relations publiques et presse réalisés dans le cadre de la présente convention 

et pendant sa durée d’exécution (cf. charte graphique ci-dessous). 

L’université autorise le Bénéficiaire à reproduire, représenter, diffuser, à des fins de communication, 

promotion et information interne et externe dans le cadre du projet énoncé à l’article 1er, ses nom et 

logotypes sur tout support et par tout procédé connus ou inconnus au jour de la signature de la 

Convention, aux seules fins d’exécution et pour la durée des obligations à la charge du Bénéficiaire au 

titre de la présente convention. 

 

2. DISPOSITIONS RELATIVES A L’EXECUTION ET AUX RELATIONS FONDEES SUR LA CONVENTION 

Article 6 – Gestion de la convention 

La gestion du contrat est assurée : 

- Pour l’université,  

o La gestion administrative est assurée par Fabrice Normand 

o  • Mail : fabrice.normand@univ-tours.fr  

o • Tél. : 02.47.36.14.03 ; 

o La gestion financière est assurée par Anne GALOPIN 

o  • Mail : anne.galopin@univ-tours.fr  

o • Tél. : 02.47.36.14.16 ; 

- Pour le bénéficiaire, par Jean-Louis Trophème   

o Mail : oralconseil@laposte.net  

o Tél. : 06 48 52 30 46 

Les correspondances postales doivent être envoyées au siège social des parties. 
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Article 7 – Suivi de l'exécution de la convention 

Le Bénéficiaire présente à l’université dans les deux mois qui suivent le terme de la convention 

prévu à l’Article 2 : 

- un compte-rendu financier ; 

- un rapport d’activité.  

Article 8 – Contrôles administratifs 

L’université pourra diligenter à tout moment des contrôles afin de vérifier la bonne exécution de la 

convention par le Bénéficiaire. Le Bénéficiaire s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces justificatives 

des dépenses et tous autres documents dont la production serait jugée utile dans le cadre de ce 

contrôle. 

Tout refus de communication desdits documents entraîne le reversement de la subvention. 

Article 9 – Sanctions  

En cas de violation d’une ou plusieurs obligations énoncées dans la présente convention (utilisation 

de la subvention pour la réalisation d’un autre projet, modification substantielle du projet sans accord 

écrit de l’université, non-communication du bilan moral et financier, non-réalisation du projet, etc.), 

l'université met en demeure le Bénéficiaire par courriel de régulariser dans les plus brefs délais la 

situation et de lui transmettre toute observation pouvant justifier lesdits manquements.  

En l’absence de réponse ou de régularisation dans un délai déterminé par l'université, celle-ci peut : 

- ordonner, conformément à l’article 43-IV de la loi n° 96-314 du 12 avril 1996, le 

reversement, dans un délai de six mois à compter de la décision, de tout ou partie des 

sommes versées sous forme de titre exécutoire ou de déclaration de créance ; 

- exercer son pouvoir de résiliation unilatérale tel que prévu à l’article 14-1. 

En cas de violation du contrat d’engagement républicain prévu à l’article 5, l‘université met à même 

le Bénéficiaire de présenter des observations écrites et, le cas échéant, sur sa demande, des 

observations orales, dans un délai qu’elle détermine. Le Bénéficiaire peut se faire assister par un 

conseil ou représenter par un mandataire de son choix. En l’absence de régularisation, l’université 

procède à la résiliation unilatérale de la convention telle que prévue à l’article 14-1 de la présente 

convention et enjoint au Bénéficiaire de lui restituer, dans un délai ne pouvant excéder six mois à 

compter de la décision de retrait, les sommes versées. 

Lorsque la résiliation est fondée sur la violation du contrat d’engagement républicain prévu à l’article 

5, le montant du reversement est calculé au prorata de la partie de la période couverte par la 

subvention qui restait à courir à la date du manquement. 

La décision de résiliation unilatérale est notifiée au représentant de l’État dans le département et aux 

autres autorités et organismes concourant, à la connaissance de l’université, au financement du 

Bénéficiaire. 

Article 10 – Protection des données à caractère personnel 

1. Pour la mise en œuvre des traitements nécessaires à l’exécution de la Convention, l’Université de 
Tours et son Cocontractant sont considérés, chacun pour les traitements qui les concernent, comme 
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Responsables indépendants de traitement, au sens de l’article 4 (7) du Règlement (UE) 2016/679 du 
Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à 
l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données (ci-
après « RGPD »). 

2. Les Parties s’engagent à respecter le cadre juridique régissant les traitements de données à 
caractère personnel et tout particulièrement le RGPD, les lois et règlements nationaux en vigueur. Les 
Parties coopèrent pour garantir que les traitements des données sont effectués dans le respect des 
normes relatives à la protection des données personnelles.  

3. Les Parties nomment chacune un Délégué à la protection des données (DPD) facilement joignables 
par les personnes concernées, notamment par la publication d’un moyen de contact sur leurs sites 
internet institutionnels respectifs. Les Parties échangent les coordonnées de leurs DPD respectifs et 
assurent qu’ils puissent librement communiquer entre eux.  
Les DPD désignés à la date de la signature sont les suivants :  

Pour l’Université de Tours Pour le cocontractant 

Direction des affaires juridiques et du 
patrimoine 

60, rue du Plat d’Etain 37 000 Tours 

dpo@univ-tours.fr 

Oral conseil 

93 rue de la Scellerie 37000 Tours 

oralconseil@laposte.net  

 

La Partie concernée informe immédiatement l’autre Partie en cas de changement de l’identité ou du 
moyen de contact de leur DPD désigné.  
Les Parties enregistrent le Traitement objet de la Convention dans leur registre des traitements 
respectifs. Elles maintiennent chacune à jour ce registre.  

4. Chacune des Parties est responsable du bon traitement des exercices des droits visés aux articles 
15 à 23 du RGPD qui la concernent.  
Lorsqu’elles reçoivent une demande d’exercice des droits, chaque Partie a la responsabilité de fournir 
l’ensemble des informations visées à l’article 13 du RGPD, incluant notamment les grandes lignes de 
l'accord conclu dans le cadre de la présente Convention.  
Chacune des Parties est responsable de la déclaration des violations de données qui concernerait son 

traitement auprès de l’autorité compétente. Dans le cas où les deux Parties sont susceptibles d’être 

concernées par la violation de données de l’une des Parties, les Parties s’informent et se coordonnent 

en cas de communication auprès des personnes concernées.  

5. Chaque Partie s’engage à garantir la sécurité des données personnelles en sa possession lors de la 

réalisation des traitements qui lui sont propres dans le cadre de l’exécution de la présente Convention. 

 Article 11 – Avenants 

La présente convention ne peut être modifiée que par voie d’avenant. Les avenants ultérieurs feront 

partie de la présente convention et seront soumis à l’ensemble des dispositions non contraires qui la 

régissent. 

La demande de modification de la présente convention est réalisée en la forme d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception précisant l’objet de la modification, sa cause et les toutes les 

conséquences qu’elle emporte. 
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Les stipulations du présent article ne font pas échec à l’usage par l’université de son pouvoir général 

de modification unilatérale du contrat, à condition que celui-ci ne modifie pas l’économie générale de 

la convention.  

Article 12 – Annexes  

Les annexes font partie intégrante de la présente convention. 

Article 13 – Responsabilité et assurance 

Le projet est exécuté sous la responsabilité exclusive du Bénéficiaire. La responsabilité de l’université 

ne peut être engagée. 

Le Bénéficiaire souscrit, pour l’exécution dudit projet, une assurance de responsabilité civile et de 

biens auprès d’une compagnie notoirement solvable.  

Article 14 – Résiliation unilatérale de la convention 

La présente convention peut faire l’objet d’une résiliation unilatérale par chacune des parties selon 

les modalités figurant aux articles 14-1 et 14-2. 

En cas d’exercice du pouvoir de résiliation unilatérale, la subvention versée par l’université devra lui 

être partiellement ou totalement restituée selon les modalités énoncées à l’article 9. 

Article 14-1 – Résiliation pour faute 

En cas de manquement du Bénéficiaire à ses obligations, l’université peut résilier unilatéralement la 

convention. Elle lui notifie sa décision par lettre recommandée avec accusé de réception. Elle prend 

effet dans un délai de deux mois à compter de l’envoi de ladite lettre, cachet de la poste faisant foi. 

Le Bénéficiaire ne pourra prétendre à aucune indemnité.  

Préalablement à l’exercice de cette faculté, l’université doit mettre en œuvre une procédure 

contradictoire consistant en une mise en demeure du Bénéficiaire, dans un délai déterminé par elle, 

de régulariser dans les plus brefs délais la situation et de lui transmettre toute observation pouvant 

justifier lesdits manquements.  L’exercice du pouvoir de résiliation unilatérale ne peut alors intervenir 

qu’en cas d’issue infructueuse.   

Article 14-2 – Résiliation à l’initiative du Bénéficiaire  

Le Bénéficiaire peut renoncer à tout moment à l’exécution de la présente convention, moyennant un 

préavis écrit de deux mois et sans être tenu à une quelconque indemnité à ce titre. Dans ce cas, le 

Bénéficiaire n’a droit qu’à la partie de la subvention correspondant à l’exécution partielle du projet 

défini à l’article 1er.  

Article 15 – Règlement des litiges 

En cas de différend sur l’exécution ou l’interprétation de la convention, les parties engagent une 

procédure de résolution amiable avec l’aide d’un tiers, le médiateur, choisi par elles ou, à défaut, 

désigné par la juridiction compétente.  
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En l’absence de tout accord à l’issue de cette procédure, les parties peuvent saisir le Tribunal 

administratif d’Orléans, 28 rue de la Bretonnerie, 45057 Orléans Cedex 1. 

Fait en 2 exemplaires 

À Tours, le 07/11/2024 

Pour l’université de Tours, 

 

Le Président 

 

 

 

 

Arnaud GIACOMETTI 

À Tours, le  

Pour le bénéficiaire, 

 

Chargé de l’action 

 

 

 

 

Jean-Louis Trophème 
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ANNEXE N°1 

BUDGET DU PROJET 
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ANNEXE N°2 

CONTRAT D'ENGAGEMENT REPUBLICAIN DES ASSOCIATIONS ET FONDATIONS BENEFICIANT DE 

SUBVENTIONS PUBLIQUES OU D'UN AGREMENT DE L'ÉTAT 

 

L'importance des associations et des fondations dans la vie de la Nation et leur contribution à l'intérêt 

général justifient que les autorités administratives décident de leur apporter un soutien financier ou 

matériel. Il en va de même pour les fédérations sportives et les ligues professionnelles. 

L'administration, qui doit elle-même rendre des comptes aux citoyens, justifier du bon usage des 

deniers publics et de la reconnaissance qu'elle peut attribuer, est fondée à s'assurer que les 

organismes bénéficiaires de subventions publiques ou d'un agrément respectent le pacte républicain. 

A cette fin la loi n° 2021-1109 du 24 août 2021 confortant le respect des principes de la République a 

institué le contrat d'engagement républicain. 

Conformément aux dispositions des articles 10-1 et 25-1 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative 

aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations, le présent contrat a pour objet 

de préciser les engagements que prend toute association ou fondation qui sollicite une subvention 

publique ou un agrément de l'État. Ainsi, l'association ou la fondation « s'engage (…) à respecter les 

principes de liberté, d'égalité, de fraternité et de dignité de la personne humaine ainsi que les 

symboles de la République (…) », « à ne pas remettre en cause le caractère laïque de la République » 

et « à s'abstenir de toute action portant atteinte à l'ordre public ». 

Ces engagements sont souscrits dans le respect des libertés constitutionnellement reconnues, 

notamment la liberté d'association et la liberté d'expression dont découlent la liberté de se réunir, de 

manifester et de création. 

 

ENGAGEMENT N° 1 : RESPECT DES LOIS DE LA RÉPUBLIQUE 

Le respect des lois de la République s'impose aux associations et aux fondations, qui ne doivent 

entreprendre ni inciter à aucune action manifestement contraire à la loi, violente ou susceptible 

d'entraîner des troubles graves à l'ordre public. 

L'association ou la fondation bénéficiaire s'engage à ne pas se prévaloir de convictions politiques, 

philosophiques ou religieuses pour s'affranchir des règles communes régissant ses relations avec les 

collectivités publiques. 

Elle s'engage notamment à ne pas remettre en cause le caractère laïque de la République. 

 

ENGAGEMENT N° 2 : LIBERTÉ DE CONSCIENCE 

L'association ou la fondation s'engage à respecter et protéger la liberté de conscience de ses membres 

et des tiers, notamment des bénéficiaires de ses services, et s'abstient de tout acte de prosélytisme 

abusif exercé notamment sous la contrainte, la menace ou la pression. 
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Cet engagement ne fait pas obstacle à ce que les associations ou fondations dont l'objet est fondé sur 

des convictions, notamment religieuses, requièrent de leurs membres une adhésion loyale à l'égard 

des valeurs ou des croyances de l'organisation. 

 

ENGAGEMENT N° 3 : LIBERTÉ DES MEMBRES DE L'ASSOCIATION 

L'association s'engage à respecter la liberté de ses membres de s'en retirer dans les conditions 

prévues à l'article 4 de la loi du 1er juillet 1901 et leur droit de ne pas en être arbitrairement exclu. 

 

ENGAGEMENT N° 4 : ÉGALITÉ ET NON-DISCRIMINATION 

L'association ou la fondation s'engage à respecter l'égalité de tous devant la loi. 

Elle s'engage, dans son fonctionnement interne comme dans ses rapports avec les tiers, à ne pas 

opérer de différences de traitement fondées sur le sexe, l'orientation sexuelle, l'identité de genre, 

l'appartenance réelle ou supposée à une ethnie, une Nation, une prétendue race ou une religion 

déterminée qui ne reposeraient pas sur une différence de situation objective en rapport avec l'objet 

statutaire licite qu'elle poursuit, ni cautionner ou encourager de telles discriminations. 

Elle prend les mesures, compte tenu des moyens dont elle dispose, permettant de lutter contre toute 

forme de violence à caractère sexuel ou sexiste. 

 

ENGAGEMENT N° 5 : FRATERNITÉ ET PREVENTION DE LA VIOLENCE 

L'association ou la fondation s'engage à agir dans un esprit de fraternité et de civisme. 

Dans son activité, dans son fonctionnement interne comme dans ses rapports avec les tiers, 

l'association s'engage à ne pas provoquer à la haine ou à la violence envers quiconque et à ne pas 

cautionner de tels agissements. Elle s'engage à rejeter toutes formes de racisme et d'antisémitisme. 

 

ENGAGEMENT N° 6 : RESPECT DE LA DIGNITÉ DE LA PERSONNE HUMAINE 

L'association ou la fondation s'engage à n'entreprendre, ne soutenir, ni cautionner aucune action de 

nature à porter atteinte à la sauvegarde de la dignité de la personne humaine. 

Elle s'engage à respecter les lois et règlements en vigueur destinés à protéger la santé et l'intégrité 

physique et psychique de ses membres et des bénéficiaires de ses services et ses activités, et à ne pas 

mettre en danger la vie d'autrui par ses agissements ou sa négligence. 

Elle s'engage à ne pas créer, maintenir ou exploiter la vulnérabilité psychologique ou physique de ses 

membres et des personnes qui participent à ses activités à quelque titre que ce soit, notamment des 

personnes en situation de handicap, que ce soit par des pressions ou des tentatives d'endoctrinement. 

Elle s'engage en particulier à n'entreprendre aucune action de nature à compromettre le 

développement physique, affectif, intellectuel et social des mineurs, ainsi que leur santé et leur 

sécurité. 
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ENGAGEMENT N° 7 : RESPECT DES SYMBOLES DE LA RÉPUBLIQUE 

L'association s'engage à respecter le drapeau tricolore, l'hymne national, et la devise de la République. 
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Commission des moyens du 6 décembre 2024 

Conseil d’administration du 16 décembre 2024 

 
 
 

 
Avis N°2024_46 

 
 

Avis : Mise jour des conditions générales de ventes pour la billetterie en ligne TicketFac 
 
 
Référence :  
Pièce 20 – Conditions générales de vente 
      
                                             
Exposé de la situation :  
 
L’article 7 indiquait qu’un remboursement des billets de spectacle était possible lorsque 
l’annulation d’un spectacle était effectuée par l’université ou en cas de force majeure.  
L’article 8 vient préciser les modalités de remboursement, non spécifié dans la version 
antérieure  

1) Pour un paiement en ligne par CB 
2) Pour un paiement au guichet effectué en espèce ou en chèque - avec un délai de 

demande de remboursement fixé à 30 jours. 
 

 
 
Proposition de délibération soumise à la commission : 
 
Approbation des nouvelles conditions générales de ventes pour la billetterie en ligne 
TicketFac 

 
 

Délibération de la commission : 
 
Approbation à l’unanimité 
 



Conditions Générales de vente 

Le présent service de Billetterie est proposé par l’Université de Tours, établissement public à caractère 

scientifique, culturel et professionnel. 

N° SIRET : 19370800500478 

N° TVA Intracommunautaire : FR34193708005 

Siège social : 60, rue du Plat d’Étain BP 12050 37020 Tours Cedex 1 

Mail : culture@univ-tours.fr  

Tél. : 02 47 36 64 15 

1- Les tarifs de billetterie appliqués par le service culturel sont votés et validés par le Conseil 

d’Administration de l’Université de Tours 

2- Les prix des billets sont indiqués en euros toutes taxes comprises. Ils sont exempts de tous frais 

supplémentaires de gestion, de réservation, de livraison et de transaction bancaire. 

3- Les tarifs réduits sont exclusivement réservés aux bénéficiaires des minimas sociaux, aux demandeurs 

d’emplois, aux étudiants, aux étudiants détenteurs du Passeport Culturel Etudiant, aux personnels de 

l’université, aux adhérents de l’Université du Temps Libre de Tours (UTL), aux collégiens et lycéens et 

aux enfants de moins de 12 ans. Chaque acheteur se prévalant d’un tarif réduit devra être en mesure 

de présenter au retrait des billets le soir du spectacle tout document officiel valide attestant de son 

appartenance à l’une de ces catégories. 

4- L’achat sur le site  http://ticketfac.univ-tours.fr/ est clôturé à midi le jour de la manifestation. 

L’acheteur est informé au moment de l’achat de la disponibilité des places souhaitées. 

5- Pour tout achat sur le site  http://ticketfac.univ-tours.fr/, une confirmation de vente est envoyée à 

l’acheteur lui indiquant qu’il doit se présenter au plus tard 15 minutes avant le début du spectacle à 

la billetterie pour retirer ses places et justifier de sa réduction éventuelle. Passé ce délai, le retrait des 

billets en l’entrée de la salle seront impossibles. 

6- Un billet est uniquement valable pour la manifestation à laquelle il donne droit.  Ces informations 

sont indiquées sur la confirmation de vente. 

7- Conformément à l'article L. 221-28, 12° du Code de la Consommation, les billets ne font pas l'objet 

d'un droit de rétractation. Les billets ne sont ni échangeables ni remboursables même en cas de perte 

ou de vol. Aucun duplicata ne sera délivré et toute revente est interdite. Le remboursement ne pourra 

être effectué qu’en cas d’annulation du spectacle par l’université et en cas de force majeure. 

8-     En cas d’annulation du spectacle par l’université : 

-  les personnes ayant acheté leur(s) billet(s) en ligne seront automatiquement remboursées sur la 

carte bancaire utilisée lors de l’achat sous 30 jours. 

- Pour les personnes ayant acheté leur(s) billet(s) au guichet, avec un paiement en espèces ou par 

chèque, la demande de remboursement devra être formulée dans les 30 jours à compter de la 

réception du mail d’annulation du spectacle. A défaut de demande de remboursement formulée 

dans ce délai, aucun remboursement ne sera effectué. 

9- Il est strictement interdit de contrefaire, dupliquer ou reproduire un billet délivré. La reproduction et 

l’utilisation de la copie de ce billet de passibles de poursuites pénales. 

10- Tout paiement effectué à partir du site  http://ticketfac.univ-tours.fr/ se fait exclusivement par carte 

bancaire après acceptation par l’acheteur des présentes conditions générales de vente. 

11- Pour le paiement par carte bancaire, le site utilise le système PAYBOX. L’ensemble des phases de 

paiement est entièrement crypté et protégé. Le protocole utilisé est SSL couplé à de la monétique 

bancaire. 

mailto:culture@univ-tours.fr
http://ticketfac.univ-tours.fr/
http://ticketfac.univ-tours.fr/
http://ticketfac.univ-tours.fr/
degossellin
Texte surligné 



12- Les données personnelles et confidentielles collectées lors des transactions sont exclusivement 

destinées à la gestion des dossiers de billetterie et ne sont à aucun moment destinées à être vendues, 

commercialisées ou louées à un tiers. 

13- L’université respecte le droit applicable à la protection des données à caractère personnel, 

notamment le Règlement européen 2016/679, dit règlement général sur la protection des données 

(RGPD) et les dispositions nationales relatives à l'informatique, aux fichiers et libertés. L’Université 

de Tours traite les données à caractère personnel recueillies pour assurer la gestion des 

commandes, des relations clients ainsi que le paiement des commandes réalisées sur le service de 

billetterie électronique. Pour plus d’information sur le traitement de vos données à caractère 

personnel et pour exercer vos droits, vous pouvez consulter la mention d’information relative au 

traitement de vos données à caractère personnel dans le cadre du service de billetterie électronique 

en suivant ce lien : https://www.univ-tours.fr/politique-rgpd  

 

14- Pour toute information, suggestion ou réclamation, merci d’écrire à l’adresse suivante 

Service Culturel de l’Université  

3 rue des Tanneurs 

37000 TOURS 

Ou culture@univ-tours.fr  

15- Les ventes de billets effectués sur le site de l’université de Tours sont soumises au droit français. En 

cas de litige, les tribunaux français auront compétence exclusive. 

 

 

 

https://www.univ-tours.fr/politique-rgpd
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Commission des moyens du 6 décembre 2024 

Conseil d’administration du 16 décembre 2024 

 
 
 

 
Avis N°2024_48 

 
 

Avis : Convention d’attribution de subvention à l’A.PERS.U. de 15 000 € par année universitaire 
 
 
Référence :  
Pièce 22 – Convention validée Visa DAJ 2024-1610 
Pièce 23 – Bilan A.PERS.U. au 31/08/2024 
Pièce 24 – Compte-rendu AG A.PERS.U.       
                                             
Exposé de la situation :  
 
La convention a pour objet de définir les conditions dans lesquelles l’Université apporte son 
soutien aux activités d’intérêt général que l’A.PERS.U. entend poursuivre conformément à ses 
statuts. 
 
La subvention a pour objet de contribuer au fonctionnement général de l’association pour un 
montant de quinze mille euros (15 000 €) par année universitaire soit du 01 septembre au 31 août. 
Elle est conclue pour une durée de 3 ans.  
 
 
Proposition de délibération soumise à la commission : 
 
Approbation de la convention. 

 
 

Délibération de la commission : 
 
Approbation à l’unanimité 
 















































 

Compte rendu  

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE de l'APERSU 

 JEUDI 10 octobre 2024 – 12h 

Salle : B 207 – Faculté de Droit, Économie et Sciences Sociales – 50 avenue Jean Portalis – bâtiment 
B – 2ème étage. 

°°°°°°° 

 Ordre du jour : 

- Rapport d’activités + vote 

-  Rapport financier + vote 

-   Présentation et élection des membres du Conseil d’Administration 
2024/2025  

(11 membres minimum) 

- Questions diverses. 

°°°°°°° 

Présence :  

• ALLAURENT Stéphanie - Adhérente 

• ALVES Sophie - Adhérente  

• ANDREAU Emmanuelle - Adhérente 

• AUBERT Isabelle, membre du CA 

• BARRANGER Sébastien – Non adhérent 

• BATAILLE Annette - Adhérente 

• BOISSE Pascale, membre du CA  

• CHARBONNEAU Martine - adhérente 

• CLEMENT Ketty, membre du CA 

• COCHARD Alexandre, membre du CA 

• COSSON Marie-Christine - Adhérente 

• DANOS Évelyne, membre du CA 
 

• Plus 2 procurations .22 adhérents + 2 
procurations soit 24 voix 

 

• GAUTIER Graziella – Adhérente 

• GUERRIER Christelle - Adhérente 

• KOMPA Violetta – Non adhérente 

• HETE Valérie, membre du CA 

• LEPAIRE Stéphanie, membre du CA 

• MARTIN Michel, membre du CA 

• MOREAU Nathalie – Adhérente 

• MORILLE Emilie, membre du CA 

• Proust-Baume Isabelle, membre du CA 
• SAGET Patricia – Adhérente 

• SEGUELAS Jennifer, membre du CA 

• TAMBY Graziella – Adhérente 
 
 

  



RAPPORT D’ACTIVITE - 2023-2024 

Après quelques minutes d’attente pour laisser le temps à chacun d’arriver depuis les 

différents sites de l’Université, la présidente remercie les personnes présentes. Nous avons 

décidé cette date au 1 er trimestre car notre exercice financier se terminant le 31 août,  cela 

nous permet de  réaliser dans la continuité le  bilan financier,  l’AG avec élection du CA puis 

du bureau dans les plus brefs délais, nous pouvons ainsi repartir pour une nouvelle année 

universitaire. 

2024, marque le 50 ème anniversaire de l’apersu. A cette ocasion, nous offrons à nos 

adhérents un sac lors de leur adhésion ; peut-être une autre surprise.  A discuter pour les 

jours à venir. Mais toujours difficile de s’investir dans des projets quand on ne sait pas s’il y 

aura un retour. 

Cette association à perduré malgré des difficultés certaines années, pour cette 2023/2024 

quelques chiffres pour résumer nos activités : 

278 adhésions en 2023-2024  

pour 234 en 2022-2023  

(et 129 au 4/10/24 c’est un bon départ !) 

Nous avons un site permettant une communication à l’ensemble du personnel universitaire. 

Pensez à le consulter régulièrement, pour connaître les principaux tarifs (grille mise à jour) et 

aussi les nouvelles propositions.  Je rappelle que ce site est une structure universitaire, et 

formaté, nous ne sommes pas totalement maître du jeu, ce site est encore  certes loin d’être 

parfait car nous n’avons pas encore  toutes les offres que nous aimerions vous proposer. Il y a  

également  un accès problématique pour les retraités. Mais nous progressons en espérant 

pouvoir retrouver une dynamique et améliorer les offres plus chaleureuses et pas seulement 

de la billetterie. 

Cette dernière est très satisfaisante, voici quelques chiffres : 

Achat billetterie le plus important sur l’année: 

2782 billets CGR contre 590 billets Pathé 

500 billets piscine du lac adulte et enfant contre 391 billets Carré d’Ô  

392 billets Skybowl contre 300 billets Bowlcenter 

Les autres billets fonctionnent aussi très bien (parc d’attractions, zoo, châteaux …) 

Nous avons également de plus en plus de demandes pour les concerts ou spectacles. 

Les ventes groupées de parfums fonctionnent très bien ainsi que celles du chocolat. 

Et Nous avons proposé 2 ateliers chocolat pour les enfants et nous avons eu de très bons 

retours. Expérience à relancer ! 



 Relancer également  « passtime »,  nos partenaires de locations et de vacances, améliorer 

les relations avec nos partenaires locaux afin d’obtenir de réductions etc… 

Nous essayons de répondre au mieux à vos attentes et surtout au plus près. Ceci est possible 

grâce à nos correspondants de site, nous sommes à la recherche d’un ou une volontaire pour 

représenter l’APERSU à l’IUT de Tours Nord.  

Un réel et franc merci à toute l’équipe de l’Apersu, membre du CA, du bureau ou 

correspondants de site pour leur investissement dans l’association et leur travail bénévole. 

Je passe la parole à Isabelle qui va nous faire un petit récapitulatif concernant le 

questionnaire que nous avions lancé auprès de nos collègues de l’Université pour connaître 

leur opinion et leur attente concernant l’apersu. 

« Questionnaire » :  

Mis en ligne fin 2023, nous avons reçu 147 réponses. 

L’image de l’APERSU est bonne, le travail des correspondantes et d’Audrey est salué et 
apprécié.Si le site internet est parfois critiqué, il est rappelé celui-ci est maintenant intégré 
dans UTNet et que nous devons respecter la charte graphique. De même, nous sommes limités 
en nombre de caractères et de format d’images 

Une question est souvent revenue : pourquoi pas de CE ? les universités sont des 
établissements publics à caractère scientifique et culturel. Il n’est donc pas possible pour nous 
d’avoir un CE. 

Les commandes groupées (parfums, chocolats, vins) sont également appréciées mais il est 
demandé plus de variétés, notamment avec des biens non alimentaires 

Voyages et sorties : ce type d’organisation demande beaucoup de temps. Pour rappel, les 
membres du bureau de l’APERSU sont bénévoles et travaillent donc sur leur temps personnel 
pour l’APERSU. 

Nous avons déjà organisé des voyages et des sorties. Si, à l’inscription, nous étions une 
quarantaine, au final, au moment de régler le solde, nous n’étions plus qu’à peine la moitié. 
D’où un coût très élevé pour l’APERSU qui doit régler l’intégralité du voyage. 

 Rappel également sur l’achat de places de spectacles, d’abonnement à des salles de sport 
(en expliquant à nouveau les règles de l’APERSU) 

Il sera adressé prochainement à l’ensemble du personnel un mail récapitulatif des 
questions/réponses à ce questionnaire. 

 

VOTE pour à l’unanimité  

 



RAPPORT FINANCIER - 2023-2024 

Présentation des comptes par un cabinet d’expert-comptable, (« Wizz yoo » partenaire 

depuis 2023). Rappel : Possibilité de recevoir la présentation des comptes réalisé par 

l’expert-comptable sur simple demande. 

Quelques données : Comptes annuels au 31 août 2024 

Total du bilan : 24 298 euros 

Chiffre d’affaires : 83 068 euros 

Résultat net comptable : - 5 026 euros. 

Le bilan financier 2023-2024 à un solde négatif de 5 026.10 € qui s'explique par 
- Le stock de la billetterie n'a pas été effectué au 31/08/2024 donc, pas déduit dans le bilan. 
- Cette année, nous avons eu un temps exécrable d'où l'augmentation d'achat de billetterie : 
+18 142.25 € par rapport à l'année dernière. 
Pour pallier ce déficit, nous avons mis en place un tableau de suivi des stocks à remplir 
mensuellement par les référentes et ainsi éviter au maximum la perte de billets périmés. 
Nous avons diminué la participation A.PERS.U sur la billetterie cinéma. 
Il est décidé par l’assemblée de ne pas augmenter le prix de l’adhésion.  

Vote : Bilan accepter à l’unanimité  

ELECTION DU CA 

La présidente rappelle que seuls les adhérents à jour de leur cotisation peuvent voter, et 

qu’une seule procuration par personne est possible. Avant toutes choses, demande si 

propositions de candidatures de dernières minutes. 

Donc  voici la liste des candidats pour le CA , année 2024/2025.  

2 personnes de l’ancien CA ne se représentent pas : Cécile Cassegrain-Petibon et Jean 
Vernay 
Liste des représentants : 

Renouvellement : 13 
- Isabelle Aubert 
- Pascale Boissé 
- Ketty Clément 
- Alexandre Cochard 
- Évelyne Danos 
- Valérie Hété 
- Valérie Lasnier 
- Stéphanie Lepaire 
- Michel Martin 
- Émilie Morille 
- Isabelle Proust-Baume 
- Suzie Ragot 
- Jennifer Séguélas 

Nouvelles candidatures : 7 



- Sophie Alves (STI) 
- Pauline Charbonneau (SVE-Plat d’étain) 
- Graziella Gautier (Scolarité-L&L) 
- Christelle Guerrier (Scolarité Médecine) 
- Marie Christine Lebois (Pormation Continue-Portalis) 
- Anne Laure Picard (ATI-Médecine) 
- Audrey Zasso ( Apersu/UTL) 
 
Soit 20 candidats, un chiffre important, qui je l’espère apportera un nouvel élan  
 encore merci à vous. 
 
VOTE des adhérents présents plus procurations et élection des candidats à l’unanimité. 

 

QUESTIONS DIVERSES  

A la demande d’Audrey Zasso, gestionnaire de la permanence, proposition de pouvoir être 

en télétravail le vendredi (matin) pour la saisie administrative et ainsi pas de dérangement 

par les nombreuses visites à son bureau. Accord par l’assemblée et mise en place dès l’année 

prochaine. 

Comment les adhérents peuvent-ils aider l’association ? 

Même s’ils ne font pas partie du CA, les adhérents peuvent proposer des idées, des sorties 

ou activités. Ils peuvent également lors d’activités contribuer à l’accueil des participants. 

Quelles activités dans un proche avenir ? 

Après le succès des ateliers pour enfants, continuer ces propositions et aussi voir la 

possibilité pour les adultes. Mais en général les prix sont alors bien supérieurs. 

Propositions de sortie sur une journée : Grottes pétrifiantes à Savonnières. Diner puis visite 

dans le Saumurois. 

Possibilité de mieux informer le personnel de l’université ? 

A faire plus régulièrement des lettres d’informations pour récapituler les différentes activités 

proposées par l’association et surtout dès la rentrée pour les nouveaux arrivants. 

 

Fin de séance à 13h30 et discussions conviviales autour d’un petit buffet froid. 
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	3.1.  Délibération 2024-127
	00 - ODJ et Avis divers CM 06 12 2024.pdf
	01 - ODJ_ com moy du 06 12 2024 V2
	02 - Avis 2024_40 - Tarif animalerie - AD1 - pièces 03 et 04
	03 - AD1 - JUSTIFICATION DE LA DEMANDE DE LA MISE A JOUR DES TARIFS DE LA PST-A
	04 - AD1 - Tarifs PST-A
	05 - Avis 2024_41 - Convention Résidence d'Artiste 2024-2025 - AD2 - Pièce 10
	06 - AD2 - Convention residence d'artiste 2024-2025
	07 - Avis 2024_42 - Dissolution de la fondation AD3 - pièces 08 à 10
	08 - AD3 - Avis Fondation Rabelais dissolution anticipee Conseil de gestion 22 11 2024
	09 - AD3 - Avis 2024_05 Délibération dissolution de la fondation FR CM 29 03 2024
	10 - AD3 - Statuts Fondation universitaire Rabelais
	11 - Avis 2024_43 - Data Center- AD4 - VF - Pièces 12 à 14
	12 - AD4 - Convention Data Centre-Avenant2-signé-UTours
	13 - AD4 Datacentre-CVL-Avenant1-signé
	14 - AD4 - Convention-cadre-Datacentre-CVL-signée
	15 - Avis 2024_44 - Convention subv DECLIC et CLAC - AD5 - Pièce 16
	16 - AD5 - Convention attributive de subvention declic et clac
	17 - Avis 2024_45 - Convention subv ORAL CONSEIL - AD6 - pièce 18
	18 - AD6 - Convention attributive de subvention ORAL CONSEIL Visa DAJ 2024-1477
	19 - Avis 2024_46 - Mise jour des CGV billetterie en ligne TicketFac- AD7
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